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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 18 octobre. 

DÉMISSION DE BIENS. — RATIFICATION. 

la ratification par les enfants légitimes d'une démission de 
biens faite à leur profit et à celui d'un enfant naturel peut 
être opposée à ces enfants légitimes, en tant qu'elle fixe les 
droits de l'enfant naturel. 

Celte ratification, en effet, ne porte pas sur l'étal de cet en-
fant, mais sur un intérêt pécuniaire. 

M"" Vallée ayant donné naissance à un enfant naturel, 

Marguerite, épousa le sieur Thomas, qui, conjointement 

avec elle, légitima cet enfant, mais par acte subséquent 

au mariage. Deux autres enfants, Pierre et Thomas, sont 

nés de cette union. Marguerite a épousé un sieur Paccard. 

Les père et mère de Pierre, Thomas et Marguerite ont 

fait en leur faveur démission de leurs biens : cette démis-

sion a été acceptée par les trois enfants. 

Plus tard, M me Paccard ayant vendu à Pierre Thomas, 

moyennant 1,000 francs, une portion des biens à elle ad-

venus par l'effet de cette donation, et n'ayant pas été 

payée, des poursuites, après un assez long intervalle, ont 

été exercées par la venderesse. François Thomas, héritier 

de Pierre, sou frère, acquéreur, a contesté et prétendu 

qu'en qualité d'enfant naturel, Mm° Paccard ne pouvait 

recevoir que le tiers de ce que lui avait attribué Facto de 

démission, c'est-à-dire un neuvième, 333 francs au lieu 

de 1,090 francs; qu'elle n'avait pu conséquemment ven-

dre que jusqu'à concurrence de cette quotité les portions 

de l'héritage à elle attribuées, et que ses poursuites de-

vaient ainsi être annulées ou restreintes. 

Mais, par jugement du 18 mai 1854, 1e Tribunal de 

première instance de Joigny : 

« Attendu, en fait, que par acte reçu Pyat, notaire à Belle-
ville, le 3 décembre 1839, Marguerite Vallée, alors femme 
Paccard, a vendu à Pierre Thomas divers immeubles moyen-
nant mie somme de 1,000 fr., exigible après le délai de trois 
ans, et productible d'intérêts au taux légal et payables par 
chacun an ; 

« Attendu que Pierre Thomas étant décédé, a laissé pour 
héritier son frère François Thomas contre lequel la veuve et 
les héritiers Paccard réclament aujourd'hui le prix, encore du 
suivant eux, porté en l'acte de 1839, et les intérêts courus de-
puis lors jusqu'à ce jour, et qu'à cet effet ii lui a été notifié 
un commandement auquel il a formé opposition; 

« Attendu que la veuve et les héritiers Paccard sont por-
teurs d'un titre authentique qui établit leur créance; 

« Qu'il est allégué, il est vrai, par François Thomas, que la 
venderesse, comme enfant naturel, n'avait pas été investie de 
la propriété des biens qu'elle vendait, mais que si, par suite 
de l'ignorance et de l'erreur de ses parents, tel a été, en effet, 
l'état légal dans la famille de la veuve Paccard à une certaine 
époque de sa vie, sa véritable position a été reconnue et éta-
blie aux termes de divers actes auxquels la partie de M" Roy 
a elle-même concouru ; • 

« Attendu que le débiteur doit justifier de sa libération, et 
que François Thomas ne produit aucune quittance, aucun do-
cument à l'appui de ses allégations. » 

Appel par M. François Thomas. 

M" Gourd, son avocat, a soutenu que la ratification op-

posée n'était pas applicable dans l'espèce, où il s'agissait 

d'une nullité d'ordre public, résultant de ce que les enfants 

légitimes, dans l'acte de démission de biens, auraient re-

connu que leur sœur n'était pas un enfant naturel. 

Mais, sur la plaidoirie de M* Deroulède, avoué de l'in-

timé, et conformément aux conclusions de M. de Gaujal, 

avocat-général, 

'< La Cour, adoptant les motifs des premiers juges , et con-

"oer/n m qu8 les dis Positio»s de 'a loi, relatives à l'état des 
tp;,;, "?es ' sout d'ogre public, qu'il ne peut y être porté at-
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POURSUITES CONTRE LA FEMME. 
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poursuivre le paiement des dettes que la femme a contrac-

tées avec le consentement du mari, tant sur tous les biens 

de la communauté que sur ceux du mari ou de la femme, 

et qu'ainsi les poursuites de M"" Lameau étaient protégées 

par un texte formel de loi. 

Mais, sur la plaidoirie de M* Calmcis, avocat de M me 

Glemarec, et les conclusions conformes de M. de Gaujal, 

avocat-général : 

« La Cour, 
« Considérant qu'encore bien que les époux soient obligés 

solidairement, ils sont mariés sous le régime de la commu-
nauté; que les objets sur lesquels les poursuites sont exercées 
dépendent de la communauté encore existante, et qu'il n'y a 
pas de jugement définitif contre le mari, chef de cette com-

munauté ; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

SOCIÉTÉ. — PRIVILÈGE. — CHOSE JUGÉE. 

Quand, par Veffet d'un partage, même partiel, un bien pri-
mitivement social a cessé de l'être et est entré davs le pa-
trimoine personnel de l'un des associés, il ne peut plus être 
question, pour l'autre associé, d'exercer sur l'immeuble 
ainsi distrait de l'avoir social un droit de prélèvement. 

Il n'y a plus lieu alors qu'au privilège de coparlageanl, et, 
dans certains cas, à celui de la séparation des patrimoines, 
les seuls que la toi ait institués et organisés pour la ga-
rantie des associés ou communistes ou des créanciers de la 
communauté, après le partage. 

L'arrêt suivant est motivé de façon à pouvoir faire sai-

sir les questions qui étaient soumises à la Cour * 

« La Cour, 
« En ce qui concerne la liquidation des créances de Mar-

celliu Dubouohet contre Jean-Pierre Dubouchet, et le moyen 
d'incompétence qui s'y réfère : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Et attendu d'ailleurs que, quel que doive être le chiffre 

définitif des créances de Marcellin Dubouchet contre sou frère 
Jean-Pierre, il est incontestable qu'elles dépasseront, dans 
tous les cas, les sommes qui lui seront ci-après allouées; 

« En ce qui concerne les droits de préférence réclamés par 
Marcellin Dubouchet : 

« Attendu que Marcellin Dubouchet invoque, à l'appui de 
ses prétentions : 1° l'autorité de la chose jugée ; 2° un privi-
lège qu'il appelle privilège social; 3" le privdége de copar-
lageant; 4° une hypothèque; qu'il y a lieu d'examiner succes-
sivement chacun de ces moyens et d'en apprécier la portée ; 

« Sur l'exception de la chose jugée : 
« Attendu que le jugement du 29 août 1849 et l'arrêt con-

firmatif du 2 août 1850, qui, dans l'instance en distribution 
des prix de divers immeubles vendus par Jean-Pierre Dubou-
chet, ou par l'union de ses créanciers, ont attribué à Marcel-
lin Dubouchet les prix ou portion de prix de la maison Ley-
marie, du pré du Becque, du domaine de Montagnat, et des 
droits dans li concession du Sorbier, et v à Clémence Dubou-
chet une somme de 13,333 fr. 35 c, à prendre sur le prix de 
l'usine de la Barjette, ne contiennent aucune attribution, ni 
définitive ni conditionnelle, en ce qui concerne le surplus du 
prix de l'usine de la Barjette, vendue à Fossonne Allegro, et 
le prix du domaine de la Barjette, vendu à Joseph Just, les-
quels prix ou excédant de prix sont l'objet de l'instance et 
des conclusions actuelles ; 

« Que les décisions précitées se bornent à dire que les prix 
ou excédants de prix non distribués resteront provisoirement 
entre les mains des acquéreurs jusqu'à ce qu'il ait été procédé 
à la liquidation de la société dissoute le 18 août 1840, et au 
besoin pour les garanties éventuelles des représentants de Jac-
ques Dubouchet ; 

« Que cette disposition ne caractérise qu'un simple sursis 
et uue mesure conservatoire, mais qu'elle ne saurait consti-
tuer un jugement proprement dit ; 

« Que, si l'on peut trouver dans les motifs qui ont déter-
miné les premières attributions, des raisons d'analogie, et à 
ce point de vue une sorte de préjugé relativement à celles sur 
lesquelles il reste à statuer, ce préjugé peut d'autant moins 
avoir l'autorité de la chose jugée que, d'une part, l'attribu-
tion des prix ou solde de prix restant à distribuer est subor-
donnée, de l'aveu de Marcellin Dubouchet, à l'examen de ques-
tions spéciales et non résolues, notamment à la vérification de 
l'origine des propriétés vendues à Fossonne Allegro et à Just, 
et que, d'un autre côté, la demande sur laquelle sont inter-
venus le jugement du 29 août 1849 et l'arrêt du 2 août 1850, 
n'avait pour objet, de la part de Marcellin Dubouchet, que le 
recouvrement de sa créance résultant de la deuxième société, 
c'est-à-dire de celle formée entre lui et son frère Jean-Pierre, 
tandis que l'instance actuelle se rapporte non seulement au 
solde de cette créance, mais aussi à la créance provenant 
de la première société contractée entre les trois frères Du-
bouchet; 

« Qu'il n'y a donc, en réalité, ni l'identité de cause, ni l'i-
dentité d'objet, ni même la décision proprement dite et irré-
vocable, qui seraient nécessaires pour constituer la chose ju-
gée ; 

« Sur la question des privilèges : 
« Attendu que ce qu'on a appelé le privilège social, et le 

privilège du co-partageunt institué par les articles 2103 et 
2109 du Code Napoléon, ne sauraient coexister et être invo-
qués cumulativement ; que l'un exclut nécessairement l'autre, 
parce qu'ils se rapportent à des hypothèses et à un ordre de 
laits entièrement opposés ; 

« Attendu, en effet, que s'il est de principe que dans toute 
communauté ou association, chacun des communistes ou as-
sociés ne puisse bénéficier que de ce qui reste de l'actif com-
mun, déduction faite du passif, et si, par suite de ce principe, 
il est permis, soit à l'un des associés, soit aux créanciers de la 
société, de se payer, par un prélèvement ou une main mise di-
recte, des avances faites à la société, par préférence à l'exclu-
sion des créanciers particuliers de l'un des associés, ce droit, 
en tant qu'il est distinct du privilège du co-partageaut, ne peut 
s'exercer que sur des biens appartenant encore à la société, et 
dont l'un des associés n'a pas encore la propriété privative ; 

« Que, jusqu'au partage, l'associé qui a fait des avances à 
la société peut, il est vrai, exercer ses reprises, à titre de 
propriétaire et sous la forme d'un prélèvement effectif, comme 
cela résulte de la combinaison des articles 828, 830, 1470 
1474, 1476, 2205 et 1870 du Code Napoléon ; 

« Que les créanciers de la société ont aussi, dans la même 
hypothèse, un droit analogue et ayant pour effet d'éloigner 

~ personnels de l'un des associés et de 

droit de prélèvement proprement dit ; qu'il n'y a plus lieu 
alors qu'au privilège du copartageant, et, dans certains cas, 
à celui de la séparation des patrimoines, les seuls que la loi 
ail institués et organisés pour la garantie des associés ou 
communistes, ou des créanciers de la communauté, après le 

partage; 
« Qu'admettre après le partage, en dehors et à côté du'pri-

vilége réglé du copartageant, un privilège sans nom légai,qui 
ne serait soumis à aucune condition et à aucune limite pré-
vue, ce serait jeter une nouvelle perturbation dans notre ré-
gime hypothécaire, et, comme l'ont dit les premiers juges, 

l'action des créanciers 

la restreindre à ce qui restera de l'actif social, ou plutôt dans 
la part de leur débiteur, après l'acquittement des dettes de la 
société ; 

« Mais que, quand, par l'effet d'un partage ou d'une Imita-
tion, môme partielle, un bien primitivement social a cessé de 
1 être et est entré dans le patrimoine personnel de l'un des as-
sociés, il ne peut plus être question, pour l'autre associé, 

porter une grave atteinte au crédit foncier; 
« Attendu qu'on invoquerait en vain, en faveur du droit 

de prélèvement, improprement appelé privilège social, les 
stipulatisms de l'article 3 de l'acte de société du 15 octobre 
1811, suivant lesquelles, en cas de partage des immeubles dé-
pendant de la succession paternelle, il était interdit à cha-
que copartageant de vendre ou d'engager les biens à lui 
échus, sans le consentement commun des associés, avant l'ex-
piration et la liquidation de la société; que cette interdic-
tion, quelque portée qu'on veuille lui donner et constituât-elle 
autre chose qu'une obligation personnelle, n'euif èchait pas 
que, dans l'esprit et dans les termes mêmes de l'acte de so-
ciété, le lot attribué à l'un des copartageants ne devînt sa 
propriété particulière, et ne fût plus dès lors soumis, en fa-
veur des autres copartageants, à une faculté de retrait effec-
tif, mais seulement aux règles ordinaires des privilèges et hy-

pothèques ; 
« Attendu, en fait, que l'usine de la Barjette provient, à la 

vérité, à part divers fonds qui y ont été annexés par l'effet 
d'acquisitions postérieures de l'hoirie Dubouchet père, et a 
fait partie, au moins pour ce qui est des parts indivises affé-
rentes aux trois frères Dubouchet, de l'actif des sociétés suc-
cessivement formées d'abord entre Jacques, Jean^Pierre et 
Marcellin Dubouchet, puis entre les derniers seulement; mais 
que, sur la demande en partage introduite par Marcellin Du-

bouchet lui-même, cette usine a élé adjugée, le 28 juin 1843, 
à Jean-Pierre Dubouchet au prix de 66,525 fr., et vendue, plus 
tard, par celui-ci ou pur les syndics de l'union de ses créan-
ciers, à Fossonne Allegro, au prix de 100,000 fr., actuelle-
ment en distribution ; 

« Attendu que, par l'effet de l'adjudication du 28 juin 
1843, l'usine de la Barjette était sortie, soit de l'actif hérédi-
taire, soit de l'actif social, pour entrer dans le patrimoine 
particulier de Jean-Pierre Dubouchet; et qu'ainsi, conformé-
ment aux principes ci-dessus posés, Marcellin Dubouchet, 
dans l'impossibilité d'exercer désormais sur cttte usine ou 
sur le prix qui la représente un droit de prélèvement à titre 
de propriétaire, ne peut plus se prévaloir, relativement à cet 
immeuble, que du privilège de copartageant défini par les' 
articles 2103 et 2109 du Code Napoléon ; 

« Attendu, en ce qui concerne le domaine de la Barjette, 
qu'il est également, au moins pour une partie, d'origine pa-
ternelle et sociale; mais qu'il est devenu la propriété parti-
culière de Jean-Pierre Dubouchet par l'effet du partage du 30 
octobre 1819 ; que, conformément aux principes ci-dessus ex-
primés, Marcellin Dubouchet ne peut plus prétendre sur cet 
immeuble à d'autre privilège qu'au privilège de copartageant; 

« Attendu que le privilège de copartageant étant reconnu 
en faveur de Marcellin Dubouchet, il reste encore à examiner 
quelle peut être l'étendue de ce privilège, et s'il a été conservé 
par des inscriptions valables; 

« Attendu qu'en cas de licitation le privilège du colicitant 
ne peut excéder le prix de la licitation ; qu'ainsi, en ce qui 
concerne l'usine de la Barjette, le privilège de Marcellin Du-
bouchet se trouverait déjà limité à la somme de 66,525 fr., 

prix de l'adjudication du 28 juin 1843, et aux intérêts de 
cette somme, ou plutôt à ce qui resterait de cette somme en 
capital et intérêts, imputation faite des 13,333 fr. 35 c, et ac-
cessoires attribués à Clémence Dubouchet par le jugement du 
29 août 1849; 

« Attendu que le privilège de Marcellin Dubouchet, eût-il 
été conservé dans toute son étendue, serait encore limité par 
une autre cause; qu'il résulte de l'acte de vente passé à Fos-
sonne-Allegro, que cette vente a compris, outre le corps 
principal de l'usine de la Barjette, provenant de l'hoirie d» 
Dubouchet père, et ayant fait partie de l'actif social des frères 
Dubouchet, les fonds ou anuexes ayant d'autres origines, et 
sur lesquels Marcellin Dubouchet ne peut prétendre à aucun 
privilège; qu'en opérant la ventilation, d'après las documents 
de la cause, il ne parait pas que l'on puisse porter au-delà 
du prix capital de l'adjudication du 28 juin 1843 la partie 
du prix dû par Fossorme-Allegro, correspondante à l'immeu-
ble d'origine héréditaire et sociale; 

« Attendu, quant au domaine de la Barjette, que la vente 
passée à Joseph Just comprend des fonds qui ne proviennent 
ni de l'hoirie de Dubouchet père, ni de la société des frères 
Dubouchet, et que les premiers juges paraissent avoir fait une 
ventilation équitable en fixant à 8,000 fr. la portion du prix 
dû par Just, qui se rapporte à l'immeuble d'origine paternel-
le et sociale sur lequel le privilège de Marcellin Dubouchet 

peut porter si, d'ailleurs, il a été conservé par une inscription 
valable; 

« Attendu, sur ce dernier point, que Marcellin Dubouchet 
invoque, comme ayant conservé son privilège de coparta-
geant : 1" les inscriptions par lui prises les 13 juin et 8 
août 1843; 2° celle prise le 27 août 1846; 

« Qu'il ne peut être question de l'inscription prise par Mar-
cellin Dubouchet, le 26 juin 1846, cette inscription qui frap-
pe des immeubles spécialement désignés ne s'appliquant ni à 
l'usine, ni au domaine de la Barjette; 

« Attendu que les deux inscriptions de 1843 doivent pro-
duire leur effet, tant sur l'usine de la Barjette que sur le do-
maine du même nom ou, du moins, sur les parties de ces im-
meubles d'origine héréditaire et sociale, mais seulement jus-
qu'à concurrence de 50,000 fr., un arrêt de la Cour du 31 
janvier 1845 ayant, du consentement même de Marcellin Du-
bouchet, réduit à cette somme la partie de ces inscriptions et 
la radiation, pour le surplus, ayant élé opérée le 10 mars sui-
vant; 

- « Attendu, quant à l'inscription du 27 août 1846, qu'elle a 
été prise plus d'un an après la cessation de paiement de Jean-
Pierre Dubouchet et le traité d'union intervenu entre lui et ses 
créanciers, le 15 mai 1845; 

« Attendu que si les renonciations ne se présument pas, et 
si, comme cela ressort des termes mêmes du traité du 15 mai 
1845, les créanciers intervenus à ce traité, et au nombre des-
quels figure Marcellin Dubouchet, n'ont point renoncé à leurs 
privilèges et hypothèques, cela ne peut s'entendre que des 
privilèges et hypothèques acquis au moment du traité ; 

« Mais que, de même qu'il n 'a pu entrer dansja pensée des 
créanciers unis de priver de leurs droits de préférence ceux 

d'entre eux qui pourraient en avoir acquis antérieurement , 
de même il n'a pu entrer dans leur intention de permettre à 
l'un des créanciers de faire à l'avenir sa condition meilleure 
et de se créer des droits de préférence qu'il n'aurait pas eus 
auparavant ; 

« Attendu que le but du traité d'union a été de procurer à 
masse, sous la forme d'un syndicat et d'une liquidation 

l'un des créanciers pût s'attribuer, «àrPeflfet du traité, un pri-
vilège qu'il n'aurait pas eu en l'état d'une faillite déclarée, ou 
que la masse des créanciers fût ob ! igée de recourir à une dé-
claration de faillite, c'est à-dire de renoncer au bénéfice do 
l'union amiable pour empêcher que l'un d'eux n'obtînt une 
position privilégiée à laquelle il n'eût pu prétendre en cas de 
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« Attendu que la déclaration de faillite de Jean-Pierre Du-
bouchet, qu'il était loisible aux créanciers de faire prononcer, 
n'eût pas permis à Marcellin Dubouchet d'étendre, par une 
inscription nouvelle, son privilège au-deià des 50,000 fr. ga-
rantis par les inscriptions de 1843 ; qu'il doit en être de mê-
me après le traité d'union, si l'on tieut compte de la partie 

intentionnelle de ce traité ; 
« Attendu qu'admettre qu'après le consentement solennel 

donné dans l'arrêt du 31 janvier 1845, à ce que ses inscrip-
tions précédentes fussent réduites à la somme de 50 ,000 lr., 
et après le traité d'union conclu en conséquence et sur la fui 
de cette réduction, Marcellin Dubouchet ait pu, par une ins-
cription postérieure, élever son prjvilége à des proportions 
telles qu'il absorberait la presque totalité de l'actif du débi-
teur commun, ce serait donner au traité du 15 mai 1845 le 

caractère d'une surprise ; 
« Qu'enfin, quoique prise avant la déclaration de laillite, 

qu'il serait encore au pouvoir de la masse des créanciers de 
faire prononcer, l'inscription du 27 aoû. 1846 devrait encore 
être annulée, en vertu du second paragraphe de l'art. 448 du 
Code do commerce, comme prise depuis et longtemps ap.es 
la cessation de paiements constatée clam le traite du 15 mai 
1845, et comme portant un grave préjudice à la niasse ; 

« Sur les droits hypothécaires de Marcellin Dubouchet, in-

dépendants de son privilège: 
« Attendu qu'eu dehors du privilège de copartageant re-

connu plus haut en faveur de Maréeliin Dubouchet, ■ celui-ci 
ne pourrait se prévaloir que d'une hypothèque judiciaire ré-
sultant des sentences arbitrales et des arrêis coiifirmatifs qui 

ont liquidé ses créances contre son Irère; 
« Mais attendu que ni l'inscription du 26 juin 1846, qui 

d'ailleurs ne frappe pas les immeubles dont le prix es,t en 
distribution, ni l'inscription du 27 août 1846 ne mentionnent 
les décisions judiciaires desquelles seraient émanées les hypo-
thèques qu'elles auraient eu pour objet de réaliser; et qu'ain-
si, indépendamment des considérations précédentes applica-
bles à l'inscription d'une hypothèque, comme à celle d'un 
privilège, les inscriptions de 1«46 ne peuvent, dans les termes 
où elles ont été prises, produire aucun effet au poiut de vue 
d'une hypothèque judiciaire; 

« En ce qui concerne les 30,000 francs provenant de la sai-
sie-exécution à laquelle l'union des créanciers de Jeau-Pierra 
Dubouchet a fait procéder sur le matériel de la Barjette, ap-
partenant à Fossonne Allegro: 

« Attendu qu'il est vrai que les 30,000 fr. dont il s'agit ont 
été touchés par les syndics des créanciers de Jean-Pierre Du-
bouchet, à compte et en imputation du prix de 100,000 fr. Uû 
par Fossonne Allegro, pour l'acquisition de la Barjeile; mais 
que l'union des créanciers ayant droit, d'après ce qui précède, 
à la partie du prix dû par Fossonne Allegro, qui excède les 
50,000 fr. auxquels le privilège de Marcellin jJubouciiet a élé 
limité, c'est seulement dans le cas peu probable où, par suite 
de l'insolvabilité de Fossonne Allegro et de la revente de la 
Barjette à un prix inférieur à sa créance privilégiée, que Mar-
cellin Dubouchet pourrait avoir une répétition à exercer contre 

l'union des créanciers de son irère ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant à la fois sur l'appel principal et sur 

l'appel incident, sans s'arrêter à l'exception d'imoinpétence 
proposée par Jean-Pierre Dubouchet et les syndics de ses cré-
anciers, ni à l'exception de la chose jugée proposée par Mar-

cellin Dubouchet, lesquelles exceptions sont rejetées; 
« Dit qu'il a été bien jugé par le jugeuieni dont est appel, 

en ce qu'il a reconnu à Marcellin Dubouchet un privilège de 
copartageant; mal jugé, en ce que ce privilège a été étendu 

au-delà de la somme capitale de 50,000 fr. ; v 

« Reformant, en conséquence, ledit jugement : 
« Ordonne qu'attribution est laite à Marcellin Dubouchet : 

i° de la somme de 8,000 fr. à prendre sur le prix toiai du 
domaine de la Barjette, vendu à Joseph Just, devant M" Ros-
taing, notaire à Saiiit-Etiéune, le 15 décembre 1847, somme à 
laquelle la Cour évalue la portion dudit prix représentant les 
immeubles compris dans la vente qui proviennent d'origine 
sociale et des intérêts de ladite somme depuis ledit jour 13 

décembre 1847 ; • . 
« 2° De la somme de 42,000 fr. à prendre sur le prix de 

100,000 fr. dû par Fossonne Allegro, suivant l'acte do vente de 
l'usine de la Barjette, passé devant M" Rosiaing, les 2J jan-
vier et 1" avril 1848, ainsi que les intérêts de cette somme de-

puis ledit jour 1 er avril 1848 ; 
« Ordonne que Joseph Just et Fossonne Allegro seront tenus 

de payer les sommes ci-dessus énoncées dans les mains de 
Marcellin Dubouchet, à valoir sur ses créances contre son 
frère Jean-Pierre, telles qu'elles ont été liquidées dans le ju-
gement dont est appel, à la charge par ledit Marcellin Dubou-
chet de rapporter l'adhésion des créanciers qu'il a subrogés à 
ses droits et la main-levée des inscriptions prises par lesdits 
créanciers, à quoi faire Just et Fossonne Allegro seront con-
traints par les voies de droit, et quoi taisant ils serout bien et 

valablement libérés d'autant; 
« Dit qu'il est fait main-levée de l'inscription prise, le 27 

août 1846, par Marcellin Dubouchet contre Jean-Pierre Dubou-
chet, au bureau des hypothèques de Saint-Etienne, vol. 147, 
u°20, en tant que ladite inscription frappe l'usine de la Bar-
jette, vendue à Fossonne Allegro, et le domaine de la Barjette, 
vendu à Joseph Just, par les actes précités; 

« Héservo à Marcellin Dubouchet tous ses droits sur les au-
tres valeurs de l'actif de Jean-Pierre, pour le surplus de sts 
créances; lui réserve également l'action en répétition qu'il 
pourrait avoir à exercer contre l'union des créanciers de son 
irère, dans le cas où la revente et la discussion de l'usine de 
la barjette ne lui procurerait pas le pa.emeul intégral de la 
somme de 42,000 fr. et accessoires dont Fossonne Allegro est 
désormais comptable envers lui ; 

« Réserve à Jean-Pierre Dubouchet et à ses créanciers unis 
tous leurs droits à raison du pourvoi formé contre l'arrêt du 

2 août 1850; 
« Compense les dépens de l'instance d'appel, ceux de pre-

mière instance demeurant réglés par le jugement dont est 
appel; dit, néanmoins, que le coût et l'expédition du présent 
arrêt seront à la charge de Jean-Pierre Dubouchet et de l'u-
nion de ses créanciers; 

« Ordonne la restitution de l'ameudo consignée sur l'appel 

incident. » 

la 

a exercer sur l'immeuble ainsi distrait de l'avoir social un ' contractants que d'interpréter ce traité de telle manière qua 

amiables, les avantages essentiels d'une liquidation opérée 
suivant les formes, plus compliquées et plus coûteuses, d'une 
faillite déclarée ; 

« Que rien ne serait dono plus contraire à l'intention des 
..(•itnlnnt. .1 ' 1 < 1. . _ . ' » .]

 n
 . '-. »... 

(Ministère public, M. Valautin; plaidants, M" Meunier 

et Perras, avocats). 
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Présidence de M. Gallois. 

Audience du 18 octobre. 

LK Mèdée DE M. LEGOUVÉ ET M"' RACHEL. 

M* Mathieu, avocat de M. 

parole en ces ter mes : 
Ernest Legouvé, a pris la 

Je me présente pour M. Ernest Legouvé contre M
11
' Félix 

Rachel. Mes conclusions tendent à ce qu'il plaise au Tribunal 

condamner M"« Rachel, pour le préjudice résultant du retard 

apporté à la représentation de la tragédie àeMedée, en 40,000 

francs de dommages-intérêts envers M. Ernest Legouvé, dire 

et ordonner que, dans vingt-cinq jours à partir du jugement à 

intervenir, M
11
' Rachel sera tenue de jouer le rôle de Médée, 

sinon à payer 500 fr. par jour de retard. 

Ce n'est pas sans un vif sentiment de regret que M. Ernest 

Legouvé, au nom duquel je me présente devant vous, s'est vu 

dans la nécessité d'introduire et de poursuivre devant vous 

une instance contre M
Ue

 Rachel ; mais il y allait pour lui 

d'intérêts si graves, non pas au point de vue matériel, car, 

malgré ses conclusions, mon client fait peu de compte de la 

question d'argent , mais il s'agissait d'intérêts moraux si 

considérables, d'engagements si positifs, si formels, si cer-

tains, d'un manque de foi si évident de la part de M
llc

 Rachel, 

il y allait en même temps d'un intérêt général si incontesta-

ble pour la littérature tout entière, que M. Legouvé, après 

avoir épuisé tous les moyens de conciliation possibles, n'a pu 

hésiter ; ii devait recourir à la justice, il s'adresse à vous. 

Les faits sont d'une simplicité extrême, et je pourrais, en 

vérité, Us exposer en quelques mots; cependant, pour éviter 

au Tribunal l'ennui et à moi la fatigue d'une réplique, si cela 

est possible, permettez-moi d'entrer dans quelques développe-

ments nécessaires à la complète intelligence des relations qui 

ont existé, qui existent encore entre M. Legouvé et M"' Rachel 

et au milieu desquelles le procès actuel a pris naissance. 

En 1848, M. Legouvé n'avait pas personnellement l'happai 

de connaître M
11

' Rachel ; il la connaissait alors onr..tne nous 

la connaissons tous pour avoir applaudi sou admirable talent. 

Mais jusque-là, entre l'homme de lettres et la grande actrice, 

aucun rapport n'avait existé. A cette époque, il vous eu souvient 

peut-être, je n'entends pas attrister le moins du monde par 

ce souvenir pénible la mémoire de la grande tragédienne, à 

celte époque, dis-je, l'action de M
11

" Rachel sur le public sem-

blait affaiblie; jusque-là, elle avait borné ses efforts à repro-

duire admirablement, sans doute, les rôles de l'ancien réper-

toire, mais elle n'avait encore accepté aucun rôle du drame 
moderne. 

Les amis de M"' Rachel, les amis de l'art dramatique en gé-

néral, comprenaient qu'il était peut-être nécessaire que son 

talent si jeune, si énergique, si admirable, vînt se retremper 

au contact de la muse moderne, rajeunir son répertoire et ré-

veiller un peu les sens engourdis de ce sultan blasé qu'on ap-

pelle le public. Ce fut alors que M. Legouvé entra pour la pre-

mière fois en relations avec M"" Rachel. 11 avait fait en colla-

boration avec son illustre ami, M. Eugène Scribe, une pièce 

dont vous connaissez tous le succès : Adrienne Lecouvreur. 

Le rôle d'Ad rieune avait été olfert à M
ile

 Rachel; elle l'a-

vait accepté, elle l'avait répété ; puis, comme cela arrive sou-

vent, par une fantaisie qui paraît être la règle de droit com-

mun au théâtre, elle avait tout à coup manifesté l'intention 

de ne pas jouer ce rôle. M. Scribe se l'était tenu pour dit; il 

avait repris à M
Uc

 Rachel le rôle d'Adrienne ; mais, quelques 

mois après, M. Legouvé, qui comprenait ce que le rôle pou-

vait gagner à avoir pour interprète l'admirable talent de la 

grande artiste, M. Legouvé se présenta à elle et la détermina 

à jouer Adrienne. Là ne devaient pas se borner les efforts de 

mon client : il eut à intervenir auprès de M. Scribe. Celui-ci 

était bien décidé à donner le rôle à une autre ; enfin M. Le-

gouvé triompha de la résistance de son collaborateur : M
Ue 

Rachel joua Adrienne Lecouvreur. Avec quel succès? tout le 

monde le sait, chacun peut le constater encore, car aujour-

d'hui, bien que M Ue Rachel ne doive plus donner au Théâ-

tre-Français que quatre mois de sa vie dramatique, et qu'elle 

ail manifesté l'intention de consacrer ces quatre mois 

à l'ancien répertoire, probablement par reconnaissance, elle 

joue presque tous les soirs Adrienne Lecouvreur aux applau-
dissements mérités du public. 

Telles furent les premières relations entre M lle Rachel et 

M. Legouvé; d'autres leur succédèrent bientôt. Autrefois M. 

Legouvé avait donné, en collaboration avec M. Dinault, une 

pièce intitulée Louise de Lignerolles. M
Ile

 Rachel crut qu'il y 

avait là un tôle pour elle; la grande tragédienne pensa, l'au-

teur pensa avec elle, le théâtre pensa avec eux que son succès 

dans Louise de Lignerolles égalerait au moins celui qu'elle 

avait obtenu dans Adrienne Lecouvreur. Eu conséquence, 

M"' R chel reprit le rôle et l'a joué depuis. 

Dans les rapports que l'actrice avait eus avec l'homme de 

lettres, elle avait témoigne à son auteur, à sou cher auteur, 

comme elle l'appelait a ors, ie .lesir de lui devoir encore, si 

c. la étai t po si Ole, un nouveau triomphe, giàee à un non Vi au 

rôle ; '-!•« l'avait n illiei e, j en ai la pr uve, lorsque, le 6 jan-

vier 1852, M
l,e

 Rachel adressa à M. Legouvé les Mémoires 

historiques sur Talma, dont, soit dit en possant, elle aurait 

bien dû méditer les couseiîs el les exemples, et elle lui écrivit 

les mots 'suivants sur les feuillets de ce livre : 

« Je vais passer mes nuits afin d'apprendre plus vite Louise 

de Lignerolles, qui me ravit extrêmement. Voyez vite M. 

Houssaye pour que la reprise de cet ouvrage passe au plus 

tôt : comptez sur mon zèle, sur mon dévoùment et un peu sur 
mon intelligence. 

« Je vous envoie un livre, je crois, qui vous intéressera à 

lire. Vous m'avez promis une pièce pour 1853 ; j'y compte, 
gavez-vous. 

« Signé : RACHEL. 

« Le 6 janvier 1852. » 

M. Legouvé n'avait garde d'oublier la promesse qu'il avait 

faite; c'était au milieu des triomphes obtenus par M"« Rachel 

dans les oeuvres de mon client que l'engagement avait été pris; 

le momeut était des plus favorables. Mon client se mit à l'œu-
vre. 

11 avait conçu la pensée de faire pour M
11

' Rachel une pièce 

sur le sujetde Médée, sujet bien vieilli, bienépuisé, dira-t-on. 

J'en conviens, mais enfin il n'y a pas de sujet (M
11

* Rachel l'a 

prouvé), qui ne puisse être rajeuni, qui ne puisse être ravivé 

par le talent, pjr le sien surtout ; et si j'avais besoin d'exem-

ples, si la valeur littéraire de Médée pouvait être mise en 

question devant le Tribunal, je serais à même de citer, non 

pas des souvenirs anciens, mais des souvenirs récents, par 

exemple celui de M. Ponsard, qui a traité le sujet de Lucrèce, 

sujet mille fois traité avant lui ; par exemple, celui de M. La-

tour de Saint-Ybars, qui a trailé le sujet de Virginie, sujet mille 

fois traité avant lui. J'aurais le droit de citer ces souvenirs et 

d'ajouter que, dans cette dernière pièce, M
lie

 Rachel a obtenu le 

seul véritable succès qu'elle ait obtenu dans la tragédie mo-

derne. Ce fut donc à la composition de Médée que M. Le-

gouvé consacra toutes ses veilles. M
11
' Rachel sut quelle était 

l'œuvre à laquelle travaillait mon client ; elle sut quel rôle lui 

était destiné. Vers la lin de 1852, l'œuvre était achevée, c'était 

une tragédie eu trois actes. M"* Rachel avait témoigné le dé-

sir que sou iôle lut beau, mais en même temps qu'il fût court, 

pour ne pas mettre à une trop rude épreuve ses forces physi-

ques épuisées. C'était peut-être à cause du sujet, mais c'é-

tait assurément à cause du désir que M"° Rachel avait expri-

mé, que M. Legouvé avait réduit sa Médée à trois actes. 

Au mois d'août 1852, la pièce éiait terminée, l'auteur de-

vait les prémices de son œuvre à la grande artiste qui se 

chargeait de l'interpréter. 11 sollicite une audience de M"' Ra-

chel, et à la date du 27 août 1852, il reçoit d'elle la lettre 
1
 suivante. Je demande- pardon au Tribunal des citations que 

je vais être obligé de faire, mais je n'ai pas de pardon à de-

mander aux parties, chacune d'elles ne peut qu'y gagner. 

C'est un combat à armes courtoises que je viens soutenir ici. 

Je trahirais l'intenlion do mou client si quelque chose de trop 

amer sortait de ma bouche. Si donc j'en suis réduit à repro-

cher à M
Ue

 Rachel de manquer à un engagement positif, au 

moins en l'attaquant, en me servant contre elle de ses propres 

lettres, aurai -je la consolation de faire non pas l'éloge de son 

talent, ce serait bunal, mais l'éloge de son esprit et de son 

mérite épislolaire; car je ne crois pas exagérer eu disant que 

ce sont d'admirables lettres que celles que vous allez en-
tendre. 

Voici cette première lettre 

M Ut Rachel à M. Legouvé. 

« Mon cher auteur, 

« J'ai le plus vif désir d'entendre votre prochain ouvrage. 

Je suis encore un peu patraque d'une maladie que j'ai faite 

en Belgique dans le mois de juin ; mais le repos absolu que 

j'ai eu le courage de prendre pendant tout celui d'août me 

fait espérer que j'ai encore de la vie en moi, et surtout assez 

de force pour vous devoir de nouveaux succès. Je suis instal-

lée à Montmorency, et c'est là , puisque vous le voulez bien, 

que j'entendrai notre succès d'hiver. Le 8 septembre nje con-

viendrait fort, et l'heure sera la vôtre, vu que je ne quitte pas 

la campagne. Je désire que mon rôle soit beau et pas trop fa-

tigant, puisque malheureusement je ne pourrai, d'ici quel-

ques mois, jouer mon grand répertoire, c'est-à-dire Phèdre, 

Horace, Louise de. Lignerolles, Marie Stuart , Andromaque, 

etc., etc. Cela vous assure que je ne suis pas eucore tout à fait 

solide. Je ne désespère pas que la lecture de votre pièce me 

rende plus vite ma santé. Je vous devrai beaucoup , aussi 

comptez sur ma double reconnaissance. 

Signé RACHEL. 

« Montmorency, 27 août 1852. » 

Vous le voyez, encore un peu, elle aurait dit comme Casi-
mir Delavigne à Lamartine : 

« Les vers qui m'out sauvé m'ont appris un peu tard 

« Qu'Apollon pour guérir vaut son docte bâtard. » 

La pièce fut lue à M"* Rachel. Ici je dois répondre à une 

objection que je pressens, les conclusions n'étant pas signi-

fiées à ce moment même; ce sont des indiscrétions de M
LLE 

Rachel elle-même qui me décident à aller au devant d'elles. 

On m'a dit que la thèse de mon adversaire devait être celle-ci : 

aux termes de mes engagements avec le Théàire-Français, en-

gagements exceptibnnels comme mon talent, je ne suis obli-

gé de jouer que dans les pièces ou dans les rôles que j'ai ac-

ceptés. En tous cas, je ne puis être condamnée à accepter un 

rôle dans une pièce qui n'a pas élé régulièrement et définitive-

ment reçue par le comité de lecture du Théâtre-Français ; 

voilà, je crois, la grande objection qu'on doit opposer à M. Le-
gouvé. 

Mon Dieu ! M"' Rachel a pu espérer blesser l'amour-propre 

d'auteur de mon client, genus irrilabile, en le forçant à enirer 

dans certains détails qui peuvent avoir quelque chose de pé-

nible pour Médée. Eh bien ! M"" Rachel sera satisfaite. M. Le-

gouvé ne veut pas se faire meilleur qu'il n'est, mais il s'est 

promis de dire la vérité, de la dire tout entière pour deux 

raisons : la première, c'est qu'il faut toujours y être fidèle; la 

seconde, c'est que la vérité ne saurait en aucune façon être fa-

tale à nos intérêts. M. Legouvé tiendra sa promesse. Voici ce 
qui s'est passé. 

M
lu

 Rachel avait applaudi Médée sans réserve, mais elle 

avait cependant fait une réserva tacite. Je ne l'en blâme pas. 

Elle s'était promise d'obtenir de l'auleur, non pas directement, 

mais indirectement, des corrections qui pouvaient être néces-

saires. Elle ne voulait pas les lui demander en face. C'était là 

un bon sentiment dont il faut lui tenir compte. Comptant sur 

son influence auprès du comité de lecture, elle s'était promis 

de faire recevoir la pièce à correction. La pièce fut lue au co-

mité, et elle fut, je n'ose pas dire reçue, vous interpréterez le 

fait, elle fut admise par le comité à six boules blanches contre 

six boules rouges. Si mon assertion était contredite, les re-
gistres du théâtre feraient foi au besoin. 

Dans les usages du Théâtre-Français, une réception dans 

ces conditions, c'est une admission. Cependant on dit à M. 

Legouvé que la pièce n'était reçue qu'à correction. Mais com-

ment? Pourquoi? On s'expliqua, et alors il fut dit à M. Le-

gouvé que les deux premiers actes étaient reçus à l'unanimi-

té, que le troisième seul était reçu à correction. 

Les rappors qui existent depuis longtemps entre M. Le-

gouvé et le comité sont tels qu'il y aurait eu mauvaise grâce 

à lui de ne pas accepter une réception ainsi faite. M. Legouvé 

se résigna donc et remania le troisième acte. Lorsque le re-

maniement fut fait, une nouvelle réunion eut lieu chez Ml'* 

Rachel. Quelques amis, juges compétents en matière littéraire, 

furent convoqués pour taire subir à Médée l'épreuve qui de-

vait être décisive. Le fait pourrait être contesté. J'ai prié M. 

Legouvé de réunir des preuves, et voici les lettres que lui 

écrivent MM. Charton et Henri Martin, qui assistaient à cette 

réunion avec Jules Janin, Briffault, Rolle, de Noailles, Ber-
lioz, etc. 

M. Charton à M. Legouvé. 

K Paris, 16 octobre 1854. 
« Je m'empresse de répondre à votre lettre, mon cher ami, 

et d'attester de la manière la plus formelle que, prié f«r vous 

d'assister, chez M
11

* Rachel, à la lecture de votre tragédie de 

Médée, dont vous aviez refait plusieurs parties, j'ai entendu 

l'illustre tragédienne vous féliciter très vivement sur l'ouvra-

ge, sur les heureuses modifications que vous y aviez introdui-

tes, et j'ajouterai qu'elle semblait aussi certaine du sucrés que 

nous tous, c'est-à-dire qn- M il. Bi ilTault, Janin, Rolle, Mar 

tin, Berlioz, e c, dont elle acceptai) avec joie-, en vous les re-

portait en parue, toutes les félicitations. 

« Voire bien afïèctionuè, 

« Signe Edouard CHARTON. » 

Henri Martin à M. Legouvé. 

« Mon cher ami, 

« J'avais appris depuis quelque temps vos tribulations au su-

jet de Médée, et j'y prends grande part. J'ai été d'autant plus 

étonné de celte singulière affaire, qu'ayant eu le plaisir d'as-

sister à la lecture que vous avez faite de votre drame chez 

M u" Rachel, j'avais pu apprécier l'impression toute favorable 

qu'elle en avait reçue comme tous les assistants. Elle m'avait 

paru sentir vivement dans ce rôle, si bien approprié à la forte 

trempe de sou talent, les éléments d'un grand succès et d'une 

de ces créations où elle peut se déployer dans toute sa puis-

sance. Elle a eu vraiment une inspiration bien malheureuse 

en changeant d'avis. Tout le monde y perd ; mais elie toute la 

première. C'est quelque chose dans une vie d'artiste qu'une 

création de plus, et les occasions n'en sont pas si communes. 

J'espère, mou cher ami, que les choses s'arrangeront sans que 

M
11

" Rachel veuille absolument se faire condamner k être ap-
plaudie malgré elle. 

« A vous. Signé HENRI MARTIN. » 

Nous avons un témoignage plus précieux eucore que des 

lettres que la complaisance peut écrire : c'est un article du 
Journal des Débats, signé par M. Berlioz. 

M' Mathieu lit cet article et contiuue en ces termes : 

M
11
' Rachel était donc enchantée de son rôle, et la pièce, 

soumise au comité du Théâtre- Fmiçais, fut acceptée sans dé-

libération, par acclamations. M. Brindeau seul demanda qu'on 

passât à une nouvelle lecture; ses camarades refusèrent. Le 

récit que M
1U

 Rachel venait de faire dans la coulisse du suc-

cès de la lecture faite chez elle les avait décidés. 

La preuve de cette réception définitive résulte des lettres ou 
certificats qui suivent : 

« Monsieur, 

« Je m'empresse de répondre à la lettre que vous m'avez 

fait l'honneur de m'écrire, relativement à votre tragédie de 

Médée, et j'atteste très volontiers que cette pièce, reçue d'a-

bord à correction, a été reçue définitivement en trois actes 
dans une séance ultérieure. 

« Croyez à la considération de votre dévoué serviteur. 

« Signé : MAILLARD. » 

« Je me joins à mon camarade, M. Maillard, membre com-

me moi du comité de lecture, pour attester une seconde fois 
ce qu'il atteste. 

« Signé : RÉGNIER. » 

haut. 
Je certifie, à mon tour, l'exactitude des faits cités plus 

« Signé : MAUBANT. » 

Les faits d'ailleurs l'établissent plus encore. La pièce fut 

mise en répétition, ainsi que l'attestent des bulletins. Elle fut 

mise en répétition sur la demande de M
lu

 Rachel qui indi-

quait un jour. La lettre suivante en fait foi : 

« 1853. 
« Monsieur, 

« Nous mettrons vendredi la répétition à onze heures, com-

me le demande M"' Rachel. Jo n'ose dire jeudi, parce que 

rions répétons Don Juan d'Autriche que nous jouons le len-

demain. Envoyez-moi les rôles, je vous prie, avac la distri-

bution, pour que je ne fasse point d'erreur. 

« Mille civilités, 

- Signé ; l »i ■ i . su . M 

Les rôles furent distribués, et c'est M"' Rachel qui les dis-
tribua. Voici sa lettre à ce sujet : 

« Dimanche. 
« Mon cher M. Legouvé, 

« Puisqu'on nous presse déjà au théâtre pour la distribu-

tion de Médée, je pense qu'il n'y a que Rébecca possible dans 

!e rôle de Creuse. Je vais jouer passez promptement Aspasie, 

parce que le rôle n'est ni long ni fatigant. Ma santé est tou-

jours fort capricieuse ; je viens de passer quatre jours dans 

mon lit. Je retourne aujourd'hui à la campagne; le grand air 

m'est indispensable, je reviendrai mardi pour jouer Cinna. 

« Mille bonnes amitiés. 

« Signé : RACHEL. » 

Le 3 septembre, plusieurs répétitions, trois répétitions 

avaient eu lieu, quand tout à coup un grand silence se fit au-

tour de Médée. Ce silence, M"' Rachel no le rompit qu'au mi-

lieu de septembre; le 17 septembre 1853, elle fit écrire à M. 

Ernest Legouvé par une amie intime, sorte de Mercure fémi-

nin, ambassadeur plénipotentiaire qui possède sa confiance. 
Voici cette lettre : 

K A Passy, ce 17 septembre 1853. 

« Ne vous alarmez en voyant mon écriture, monsieur. Tout 

va bien, mais il faut que je vous donne l'explication du retard 

apporté aux répétitions. Une petite maladie régulière est arri-

vée plus tôt que M"' Rachel ne l'attendait, et il lui a fallu, par 

ordre du médecin, rester quatre jours couchée. Depuis ce 

temps, il est survenu d'autres petites occupations; puis on dé-

sire étudier le deuxième acte avec vous, et, comme rien ne 

presse, el que l'on n'a commencé si vite les répétitions que 

pour vous mettre bien en règle avec le théâtre, M
11
' Rachel me 

charge de vous dire qu'elle vous écrira aussitôt qu'elle se sen-

tira bien en train et qu'elle ne reprendra les répétitions qu 'a-
près avoir répété avec vous et après plusieurs petites courses 

qu'elle doit faire aux environs de Paris; d'ailleurs, le théâtre 

est envahi par la grande comédie de M. Dumas. 

« Mille compliments. 

« Signé: L.-J. DE SAIGNEVILLE. » 

Cette grande comédie, c'était la Jeunesse de Louis XIV, 

devenue Jeunesse de Louis XV pour devenir je ne sais quoi. 

Mais tout cela n'était que prétexte. Les bruits avaient pri-

de la consistance et on savait la réalité. On savait que M"* 

Rachel avait résolu de quitter la scène française. L'engages 

ment fabuleux proposé par la Russie était une réalité. Celle 

réalité prit pour M. Legouvé un caractère de certitude quand 

il reçut la lettre suivante, datée du 5 octobre, accompagnée 

d'une lettre de M11' Rachel : 

« Ce 5 octobre. 

« Tous les journaux, monsieur, vous auront appris l'enga-

gement fabuleux que l'empereur de Russie a fait proposer à 

notre Rachel. Le gouvernement a cru devoir permettre à cette 

grande artiste d'aller recueillir une fortune en six mois. Ra-

chel sera de retour le 15 mai ; elle arrivera sachant bien Mé-

dée, et la pièce sera immédiatement jouée. Je joins ici sa let-

tre bien datée. Elle m'a chargé de vous la faire parvenir pour 

bien vous prouver sa bonne volonté. 

« Je n'ai pas besoin de vous dire que je reste votre toute dé-
vouée. 

Signé L.-J. DE SAIGNEVILLE. » 

« Cher M. Legouvé, 

« Depuis longtemps il m'était fait des propositions bril-

lantes pour aller passer un hiver eu Russie. Plusieurs fois 

j'ai refusé, alléguant mon service au Théâtre-Français et la 

crainte de désobliger par trop mes camarades. Mais voilà 

qu'on m'a offert un engagement si fabuleux, que j'ai tenté 

d'obtenir la faveur, grande sans doute, de me faire donner 

pour cet hiver le dernier congé de six mois qui me restait à 

employer l'été prochain. L'Empereur, le ministre d'Etatetla 

Comédie- Française m'ont permis d'aller faire visite à ce peu-

ple du Nord. Je pars avec assez de courage, et il en faut pour 

affronter la saison qui s 'avance rude et pénible. N'allez pas, 

cher monsieur, augmenter mes chagrins (car j'en ai) en me 

conservant une longue rancune. Je garde Mèdée. Je voudrais 

fort la retrouver vierge; mais, quoi qu'il lui arrive, je l'aime 

assez pour la reprendre des bras où elle sera allée s'égarer ; 
pardon du pronostic. 

« Vous m'avez dit quelquefois que vous aviez de l'amitié 

pour moi. Voilà certes une grande occasion de me le prouver. 

J'espère à mou retour la retrouver tout entière. 

« Quant à moi, je me dis toujours votre dévouée. 

« RACHEL. 

« Paris, le 4 octobre 1853. » 

En présence de cette lettre, M. Legouvé devait attendre ; il 

attendit. Il ne savait pas encore que cette grande artiste, dont 

le voyage au cours de l'année théâtrale coûtait au Théâtre-

Français plus de 200,000 fr., il ne savait pas que cette grande 

artiste avait un autre dieu que son art. Il reconnut bientôt 

que pour elle le théâtre n'était qu'un moyen, tandis que l'or 
était un but. 

En effet, le congé accordé à M"' Rachel devait être le der-

nier. Mais voi'à qu'on, découvrit un nouveau moyen de ?e dé-

livrer du joug de. ses engagements : on parla d- démission. 

Ne fallail-ii pas répondre a ce- offr s merveilleuses de l'Amé-

rique, qui proposait pour une année la somme de 1,200,000 
francs? 

Aussi, en mars 1854, M. Legouvé reçut-il la visite d'un nou-

vel ambassadeur : c'était la mère de M
Ue

 Rachel. Elle avait 

reçu une lettre qui lui annonçait, entre autres choses, que dé-

cidément sa fille ne jouerait pas Médée. M. Legouvé écrivit 
alors à M1" Rachel la lettre suivante : 

« Chère dame, 

« J'ai eu l'honneur de voir madame votre mère : elle m 'a 
communiqué votre lettre. Je lui ai répondu ce que je vous ré-

ponds à vous-même. C'est qu'il est impossible, non pas que 

vous jouiez Médée, mais que vous ne la jouiez pas. C'est ce 

que je vous montrerai bien facilement à votre retour, en cinq 

minutes de conversation ; et je serai charmé de vous faire avoir 

un nouveau succès encore un peu malgré vous. 

« Bien à vous. Signé: Ernest LEGOUVÉ. » 

M 11' Rachel répondit en ces termes ; 

« Mon cher M. Legouvé, 

« J'arrive à Varsovie ; j'y reçois votre lettre, et je m'em-

presse bien vite de vous répondre; car je ne veux pas, par ma 

trop grande faute, retarder plus longtemps le succès que doit 

attendre la Comédie-Française de votre Médée. 

« Ma démission est des plus sérieuses; je, n'ai donc plus que 

six mois à donner au Théâtre Français. Je tiens à jouer tout 

mon répertoire classique; je n'en aurais pas le temps, si j'eu-

treprenais une création nouvelle maintenant. Je vous avoue-

rai plus, que je ne dois pas tenir à créer un rôle, alors que je 

quitte la scène française. Persuadée que la presse ne me sou-

tiendrait pas, ma peur paralyserait mes moyens, et ce n'est 

pas à la fin de ma carrière à la rue de Richelieu que je vou-

drais risquer dix-sept années de succès à Paris. 

« Croyez, mon cher monsieur Legouvé, à toute la peine que 
j'éprouve à renoncer à jouer Médée. 

« Veuillez me croire de vos amis. 

« Signé RACHEL. 

« Varsovie, 17 mars 1854. » 

Il n'y avait plus à hésiter avec M"' Rachel, cette entrevue de 

dix minutes demandée ne pouvait être obtenue. On n'avait 

point d'ailleurs à se mettre aux genoux de M"' Rachel et 

l'eùt-on voulu faire, on se serait rappelé que la célèbre tragé-

dienne savait aussi parfaitement jouer la comédie. Aussi le 30 

mars, on lui fit sommation déjouer Medèe, et dès le 1" avril 

cette sommation restant sans réponse, on présenta requête à 

M. le président du Tribunal qui autorisa à assigner. C'est 

alors que M"* Rachel écrivit à M. Legouvé une lettre que le 

Tribunal doit connaître. C'est un acquiescement positif aux 

fins de l'assiguation. Ecoutez cette lettre où l'artiste émiiiente 

prouve une lois de plus toutes les perfections de son talent : 

■< Je pars pour les Pyrénées, où je vais rejoindre ma sœur 

Rebecca extrêmement malade, conduire l'un de mes enfants 

dont la santé m'inquiète profondément, et chercher moi-même 

un repos qui m'a été expressément prescrit et dont j'ai le be-

soin le plus absolu. Je pars pour toutes ces causes très graves 

que vous n'ignorez pas, mais je ne puis m'éloigner de Paris 

sans prendre un parti sur le procès que vous m'intentez, vous 

que j'appelais et que j'appelle encore : mon cher monsieur 
Legouvé. 

« Je ne fais que traverser Paris, en proie aux plus vives 

j anxiétés, et je reçois de vous, coup sur coup, deux vilains pa-

| piers timbrés au lieu de recevoir cette visite de dix minutes 

qui, me l'écriviez-vous à Varsovie, devait nous m 

meut d'accord, et nous eût mis d'accord en effet si
 lre
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« Dois-je faire comme vous? C'est ce que je me A 

tre deux malles remplies de chiffons, mais je ne ^
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mande qu'un instant. Non, jene jouerai pas Médée i""
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de justice, avec le risque, si la coupable, l'abominahl
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n'a pas le succès que l'auteur en attend, de m'entei I 

cher cet insuccès par tous vos amis. Les gens du mon'd
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réussi, c'est la faute de M
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 n
 ? P»s 

opposé la mauvaise grâce à la contrainte, et s'est v **> » 
l'auteur en assassinant la pièce.
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« Médée peut égorger ses enfants, elle peut même 

sonner son brave beau-père, je ne puis en l'aire autant
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même que je le voudrais. '• a|
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« Le public n'est pas un complice à prendre pour
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'instrument d'une vengeance de théâtre, lorsqu'on n lorsqu 

pour lui le 
respect 
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nom que je lui dois et lorsqu'on ; 

m'inspire. '.T*? 
« Donc, mon cher monsieur Legouvé, j'aurai, dan 

petite guerre, plus de mesure que vous, quoique l'én
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j'aurai cessé irrévocablement d'appartenir au Théâtr'^'p °
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çai» soit bien prochaine; quoique je n'aie plus à donne
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très petit nombre de représentations qui, par reconna'
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sont dues à mon ancien répertoire; lorsque toui prou
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n'aurai plus matériellement le temps de chercher à » ^
 )e 

possible "une revanche nécessaire, jê n'aurai pas de
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Vous voulez que, dans les circonstances où nous somi"**' 

joue Médéel Eh bien! je le jouerai. Je m'efforcerai même^'' 

blier vos sommations, vos assignations, vos visites d'n°
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sier remplaçant une visite promise par la lettre de Var 

J'oublierai tous mes griefs pour ne ma souvenir que d
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cès que nous nous sommes dus réciproquement, q
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rapporls différents par vous si facilement rompus.
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« A l'expiration de mou congé, je m'occuperai de M u • 

Vous avez assez de mérite pour user de modestie : mais ' 

en faites certainement abus en me prouvant que je suis bd"
8 

pensable à votre œuvre.
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-

ii En attendant que je me dise votre dévouée Médée j
e

 : 

encore Votre toute dévouée RACHII
 S

'
GNE 

.< Paris, le 9 avril 1854. »
 EL

' 

C'était du temps, encore sollicité par l'artiste. Il y avait r 
pour elle des inquiétudes, des préoccupations sur la s» 

d'une sœur chérie. Il fallait attendre, et M. Legouvé attend"'
4 

M
11
' Rachel, enfin, rentra au théâtre, reprit son répertoire 

alors seulement on lui rappela Mèdée; mais elle répondit 

core par ses chagrins, et ce fut alors que M. Legouvé lui écr"" 
vit en ces termes : 

« Chère madame, 

« Plus que personne je respecte le chagrin, car je le con-

nais et je sais tout ce qu'il faut de courage pour se livrer à 

une occupatton quelconque lorsque l'on a le cœur dans l'in-

quiétude. Mais hélas! c'est la loi commune à tous. Tous nous 

sommes forcés de poursuivre l'exercice de notre profession au 

milieu des anxiétés, et j'ajouterai que cette obligation de tra-

vail est peut-être le seul adoucissement réel d'un chagrin pro-
fond. 

« Vous en avez eu vous-même sous les yeux un exemple 

bien frappant : il y a quatre ans, un de vos plus honorables 

camarades, M. Régnier, perdit sa fille; mais il avait promis 

à M. Augier de jouer Gabrielle, et le succès obtenu lui fut 

d'autant plus doux qu'il put se dire qu'en triomphant de sa 
douleur, il avait accompli un devoir et obligé un ami. 

« Je conçois pourtant bien, chère madame, que, dans le 

premier trouble où vous a jetée la vue si récente encore de 

votre chère malade, vous ayez redouté la création immédiate 

d'un nouveau rôle ; mais je suis sur aussi qu'en y réfléchis-

sant, vous vous direz que nous n'avons pas le droit de sacri-

fier les intérêts des autres à nos préoccupations, même les 

plus légitimes, et que vous chercherez votre soutien dans un 

fiévoûment plus absolu encore aux devoirs qui vous sont im-

posés et aux intérêis qui vous sont remis. 

« Voilà une lettre bien sérieuse, chère madame, mais je 

sais à qui je l'écris. J'ajouterai que c'est au nom de votre chè-

re sœur même que je vous demande de reprendre les répéti-

tions de Médée. Vous savez qu'elle aimait l'ouvrage et qu'elle 

vous y voyait déjà toute pleine de pathétique et de passion. 

Donnez-lui donc le plus grand plaisir qu'elle puisse vous de-

voir, la nouvelle d'un nouveau succès obtenu par vous. 

« Je suis, etc. 

« LEGOOVÉ. » 

Il fallait enfin lever le masque, et les deux lettres suivantes 

éclairèrent M. Legouvé sur la situation définitive faite à sa 

tragédie. La première de ces lettres est de l'amie de M"' Ra-

chel. La voici : 

« 20 septembre. 

« C'est avec un profond chagrin, mou cher M. Legouvé, 

que je vous envoie la lettre de mon amie. (Je vous prie de me 
i .i renvoyer après l'avoir lue ) 

« Je ne chercherai pas a jusiifi r Rachel eov. rs vous, vous 

voyez qu'elle-même reconnaît ;,es torts el qu'elle a bien raison 

de croire que c'est une graude preuve de mon attachement 

pour elle que de consentir à vous apprendre une si triste ré-

solution. Mais, croyez-moi, n'insistez pas, faites ce sacrifice 

à l'avenir. Elle a obtenu un congé, elle reviendra l'année pro-

chaine.... et si vous avez la générosité de rester son ami, 

quels droiis vous aurez à lui faire jouer un autre ouvrage . 

Elle est décidée à ne jamais créer d'ouvrage tragique mo-

derne ; elle dit que l'ancien répertoire classique lui fournira 

plus d'ouvrages qu'elle n'en pourra créer (en cela, elle a pe
ul

" 

être raison). 

« Allons, soyez noble et généreux; mettez-vous à l 'œuvre» 

faites-lui un drame intéressant comme vous savez si bien I
e8 

faire.... et nous serons tous heureux. 

« SAIGNEVILLE. » 

La seconde, que nous avons gardée, mais que nous ^J^* 
de rendre quand le Tribunal l'aura lue, est écrite par M ' K»" 

chel. Elle est ainsi conçue : 

« Chère Louise, 

« Je viens vous demander de vouloir bien vous charg 

d'une mission auprès de M. Legouvé; certes, je sais à '
 ava"l

) 
combien elle vous sera pénible, mais vous m'avez tant habitu 

à votre bonue tendresse que je ne crains pas d'eu abuser u 

peu aujourd'hui qu'elle m'est si utile.
 e 

« Je ne puis décidément jouer Médée ; cVst en vain q 

j'ai voulu me mettre à l'œuvre. J'ai appris même iout le pr * 

mier acte, mais le rôle m'est si peu sympathique, qu'il m 

impossible d'espérer un succès pour moi dans ce carael 

presque odieux, et qui est trop connu pour émouvoir le P 

blic, même à l'endroit de la terreur. Voyez, chère amie, V
10 

corvée je vous donne; je n'oie pas écrire à M. Legouvé, P. 

ce que je craindrais de le voir arriver tout de suite chez m^> 

et, vraiment, je ne suis pas encore assez dans mon assie
116 

santé pour regarder et écouter froidement les reproches pr ̂  

que mérités que l'auteur de Médée est, peut-être, en droi 

me faire ; car j'ai accepté le rôle, je l'ai même répéléau
 lne

*,
0
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deux fois; mais bien que j'aie mille torts, je ne puis pas ni 

bliger à bien jouer un rôle qui ne va pas a mes qualités ^ 

giques. Donc je ne puis pas aller quand mémo de l'avau , 

me risquer à un non succès au moment où je suis peu eloig 

de quitter la scène.
 tre 

« Voyez ou écrivez à M. Legouvé. Ce que j'exige de ^ 

amour pour moi, pour notre Adrienne, c'est que M. L*fe ^ 

reste encore de mes amis après ce chagrin que je lui tai » 
que je désire si ardemment effacer daus l'avenir. 

« Horace me laisse bien fatiguée, ce soir. Demain J ^ 

respirer l'air de Montmorency; pour Dieu, laites que ' • 

gouvé ne se fasse pas trop méchant pour moi. Il nie » 

vous savez, pour ébranler de nouveau mes pauvres nen 

faire extrêmement souffrir. . „„ cette 
« Je suis bien votre amie dévouée; prouvez-moi, 

circonstance, que je puis aussi compter sur vous. 

« Signé RACHEL- ^ 

M
e
 Mathieu expose que c'est à la suite de celte lettre 

nière que M. Legouvé a assigné devant le Tribunal. 

L'avocat aborde la discussion du procès qui,
 éia

bli' 
est pas un. Toutelacoirespondai.ee de U ; na
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qu'elle avait accepté le rôle qu'elle rejette aujouro ' ^ a 

caprice coupable. 11 faut la lorcer, par une penuiu
 vaU

t 

observer ses engagements. L estime, dit M »» ^
 P

«S 

mieux que l'admiration, et rien ne dispense de '» V
lv 

même la gloire. 
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en terminant, que des considérations ,«nnelle en terminant, que 
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HP Fridegonde, celui de Charlotte Corday, l'auteur 
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i Virginie ont eu a souffrir ou à triompher de ses re-
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 oublierons demain la plaidoirie de M* Chaix-

* 0"? L avocat de M"* Rachel, et les conclusions de 

d'Eii-^f 'bsutut, qui a conclu en faveur de la demande 
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Tribunal a remis à samedi prochain pour prononcer 

CHRONiaUE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

Correspondance particulière de la Gaiettedes Tribunaux.) 

1 i « * - 1 ' i 3 :n — A ï- r^..» 
résidence de M. Pré 

Aillhaud, conseiller à 

impériale d'Aix. 

Audience du 9 septembre. 

US AMANT SUR SA FIANCEE 

la Cour 

MEURTRB COMMIS PAR 
M TENTATIVE DE SUICIDE. 

r ivtte affaire avait produit une très grande sensation 
' ,

 S
ussi dès neuf heures du matin les portes 

dans le pays , 
j, Palais-de-Justice sont encombrées; 
je placer. Immédiatement tous les yeux se portent sur 

la foule a peine à 

ix se portent su 

une famille de cul 

«necl sombre et sauvage; il est vêtu des habits jaunâtres 

ue portent habituellement les habitants des montagnes 

' ivoisinent le Piémont 

îvcusé. Etienne Fortoul appartient à 

tivateurs; il est petit et maigre. Toute sa personne a u 

aspecl 

que p 

^Voiciles faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Etienne Fortoul habitait la commune de Méailles, ar-

rondissement de Castellane ; il recherchait depuis long-

temps en mariage la jeune Marie Pellegrin, dont la mai-
son était à peu de distance de la sienne. Marie, âgée de 

vingt-quatre ans, avait perdu son père et sa mère et était 

jeule chargée du soiu de ses frères et sœurs, orphelins 

comme e'ie. Douée de qualités auxquelles tout le monde 

se plaisait à rendre hommage, Marie Pellegrin n'accueil-

lait qu'avec froideur et répugnance les assiduités d'Etienne 

Fortoul. Celui-ci, vivant habituellement dans une hutte au 

milieu des bois, était connu dans le pays par son carac-

tère violent et vindicatif. U y a quinze ans, à la suite d'une 

discussion, il avait donné un coup de pied à sa mère, et il 

était soupçonné d'avoir tenté de l'empoisonner. Dans une 

auire circonstance, il avait mis enjoué un malheureux ou-

vrier qui venait lui réclamer son salaire, en lui disant : 

« Si tu ne te retires, je le brûle la cervelle. » 

« Quels que fussent donc ses projets vis-à-vis de Marie 

Pellegrin, quoiqu'il se flattât de l'obtenir en disant qu'elle 

lui avait fait des promesses de mariage, celle-ci ne pa-

raissait aucunement disposée à s 'unir à lui ; Etienne For-

toul, désespérant alors d'obtenir l'affection de celle qu'il 

aimait, chercha à réaliser ses projets par l'intimidation. Il 

avait emprunté à deux de ses voisins un fusil et des balles 

sous prétexte d'aller chasser aux chamois dans la monta-

gne, mais on sut bientôt qu'il avait l'intention de s'en ser-

vir pour tuer Marie Pellegrin dans le cas où elle voudrait 

en épouser un autre. 

« A quelque temps de là, le 24 mai, un jeune homme 

des environs sollicita la main de Marie Pellegrin et se 

présenta chez elle. 

« A partir de ce moment, Fortoul entra dans une agita-

tion extraordinaire. » U faut qu'il parte, disait-il en par-

lant de son rival ; s'il ne part pas et s'il veut Marie, il 

faudra qu'il ait deux foies où j'aurai le sien ; » et il ajou-

tait : « Quant à moi, mon parti est pris. » 

« Il ht part de ses funestes projets à quelques person-

nes, qui tâchèrent de l'en détourner; mais son intention 

était arrêtée, et il s'écriait : « EHe m'avait promis de m'é-

pouser eu juin, e!le manque à sa parole, qu'el'e se sou-

vienne que ni elle, ni moi ne se mariera. » 

« Le lendemain, 26 mai, il tint encore le même propos: 

«Cousin, dii-il au témoin Divid, vous pourrez bien voir 

enterrer Marie, mais vous ne la verrez jamais marier ; » et 

le jour suivant Fortoul allait accomplir son funeste des-
sein. 

« C'était le 27 mai; Marie Pellegrin avait envoyé, dans 

la matinée de ce jour, son frère dans la forêt pour y cou-

per du bois, qu'il avait apporté à la maison. Elle en avait 

ensuite chargé son mulet pour aller le vendre à la tuilerie. 

Marie se mit en route vers dix heures. Fortoul, qui avait 

épié ses mouvements, courut chez lui, s'empara de son 

fusil, et alla se poster sur le bord du chemin que devait 

parcourir Marie, en ayant soin de se blottir derrière des 

rochers et des buissons. Son attente ne fut pas longue. La 

jeune fille, après avoir déposé son bois à la tuilerie, reve-

nait montée sur son mulet, et avait déjà fait quelques pas 

dans la forêt qui conduit au hameau de la Combe, lorsque 

' ortoul tira sur elle un coup de feu, qui la traversa de 

part en part. La jeune fille tomba à terre, mais encore 

pleine de vie, car la balte n'avait heureusement atteint 

aucun organe essentiel. Mais la fureur de l'assassin n'était 

pas satisfaite ; il s'empare de pierres avec lesquelles il 

nse le crâne de sa victime, et il ne se relire qu'après 

avoir acquis la certitude qu'il lui a ôté la vie. 

"Quelques .instants plus tard, on entendait dans le 

gouttre de Chanière3, profond de soixante-cinq mèties, 

^8 cris d Etienne Fortoul. Celui-ci s'y était précipité afin 

y trouver une mort certaine, mais il ne s'était fait que 
u« légères blessures. » 

M. le président procède à l'nterrogatoire de Fortoul 
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 impression sur le jury. 

PARIS, 18 OCTOBRE. 

La télégraphie privée (Havas) a transmis la dépèche 
suivante : 

Trieste, 18 octobre. 

Des nouvelles de Eonstantinople,en date du 9 octobre, 
nous parviennent à l'instant. 

Elles annoncent que le bombardement de Sébastopol a 

dû commencer le 8, les batteries des flottes alliées opé-

rant la nuit et celles de terre le jour. 

254 canons de siège ont élé mis en batterie par les as-

siégeants. 

Le Tribunal de commerce était saisi aujourd'hui d'une 

double demande en suppression d'enseigne dans les cir-

constances suivantes : Depuis près de huit ans M m " San-

drier, marchande de musique, rue du Faubourg-Poisson-

nière, avait pris pour enseigne : « Au magasin de musi-

que du Conservatoire », elle en jouissait sans trouble de-

puis cette époque, lorsque M. Heuge', éditeur de musique, 

qui a obtenu de M. Auber, directeur du Conservatoire, la 

fourniture de la musique de cet établissement, a lormé, 

contre M°" Sandrier, une demande en suppression d'ensei-

gne, attendu que l'enseigne qu'elle avait adoptée était men-

songère, puisque lui seul avait le droit de vendre la musi-

que du Conservatoire. M°" Sandrier, de son côté, se fon-

dant sur la priorité de sa possession, a formé une deman-

de reconventionnelle tendante à ce que M. Heugel soit lui-

même t-mii de supprimer la nouvelle enseigne qu'il avait 

adoptée et qui faisait confusion avec la sienne; elle de-

mandait, en outre, 2,000 fr. de dommages -intérêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Schayé, agréé de 

M. Heugel, et M' l'etitjeao, agréé de M"" Sandrier, a ren-

du un jugement par lequel il déclare Heugel mal fondé en 

sa demande contre la dame Sandrier, interdit à Heuget 

de prendre à l'avenir l'enseigne de ladite dame, dit qu'il 

sera tenu de la supprimer dans la huitaine du présent ju-

gement, sinon qu'il sera fait droit ; déclare la dame San-

drier mal fondée en sa demande en dommages-intérêts, 

et vu les circonstances de la cause, condamne Heugel aux 

dépens. 

— Victor Combes et son frère Jean sont originaires de 

l'Aveyron. Jean est l'aîné, et il a eu le premier à répon-

dre à l'appel de la conscription; le sort ne lui fut pas fa-

vorable, et il fit partie de la classe de 1853. Il n'avait, 

pour se dispenser du service, aucune infirmité physique, 

mais il était atteint d'une infirmité morale fort grave en 

France, c'était une insurmontable antipathie pour le ser-

vice militaire. De plus, il occupait à Paris une place de 

garçon marchand do vins, et il résolut de s'en tenir aux 

canons qui garnissaient le comptoir de sa boutique. 

11 eut alors la pensée de s'adresser à son frère Victor, 

et il lui proposa de se présenter sous le nom de Jean de-

vant le conseil de révision. Victor, qui était porteur d'eau 

à Paris, se prêta à cette substitution, et il faut bien re-

connaître que cet acte de dévoûment lui était d'autant 

plus facile que, n'ayant pas la taille pour être soldat, il 

était assuré de ne pas partir. 

Comme on le voit, la combinaison n'était pas mal-

adroite, et elle réussit complètement. Jusque là les deux 

frères avaient à se féliciter du bon tour qu'ils avaient joué 

à la loi du recrutement. Mais leur triomphe fut de courte 

durée ; les autres conscrits de la même classe eurent con-

naissance de la ruse employée par les deux frères, et l'un 

d'eux, s'adressant à Jean, lui demanda eu bons écus le 

prix de son silence. 

Or, il y avait chez Jean quelque chose de plus fort que 

l'antipathie pour le service militaire, c'était l'amour de 

l'argent. Il ne voulut pas ouvrir les cordons de sa bourse, 

et il fut dénoncé à l'autorité. On l'arrêta; Victor prit la 

fuite, ou plutôt transporta son industrie de porteur d'eau 

dans une petite commune des environs de Paris, puis il 

se constitua prisonnier quelques jours avant l'ouverture 

des débats. 

Les voilà tous les deux devant le jury, assez embarras-

sés de leur contenance, jurant qu'ils u'ont pas compris 

la gravité de ce qu'ils ont fait et protestant de leur désir 

de réparer la faute qu'ils ont commise. 

M. l'avocat-général Pugot soutient l'accusation, en di-

sant que la société ne saurait se contenter de repentir du 

passé et de promesses pour l'avenir. I. demande une con-

damnation, en sollicitant aussi une déclaration de cir-

constances atténuantes. 

M* Langlois, avocat, présente la d ;fense des deux jeu-

nes accusés. Il fait valoir leurs excellents antécédents, 

l'ignorance où ils étaient de la criminalité de leur con-

duite, et il affirme que la prévention qu'ils ont subie les a 

éclairés, et a complètement modifié leurs idées à l'en-

droit du service militaire, L'aîaé, dit-il, s'engagera dès 

que le verdict du jury l'aura rendu libre. Qjanl à Victor, 

il biûle maintenant du désir d'être militaire. Les récits de 

ia bataille de l'Aima l'ont exalté. 

31. r avocat-général Puget : Cela n'est pas sérieux. Il 

n'a pas la taiiie pour servir. 

31' Langlois : Il n'a que dix-neuf ans ; il espère gran-

dir, et il se fait mètrer tous les jours pour constater les 

progrès de sa croissance. 

M. l 'avocat-général Puget : S'il voulait partir, pour-

quoi se cachait-il pendant l'instruction? 

31' Langlois : Il ne s'est pas caché ; il était aux envi-

rons de Paris, et il y a ceci de singulier, qu'en sa qualité 

de porteur d'eau, il allait tous les jours porter sa mar-

chandise chez les gendarmes de sa commune. (Rires.) 

Le jury a rapporté une réponse affirmative sur toutes 

les questions, en admettant toutefois des circonstances 

atténuantes. 

La Cour a abaissé la peine de deux degrés, et n'a con-

damné les frères Combes qu'à deux années d'emprisonne-

ment. 
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— Quels sont au juste les noms et profession du pré-

venu ? Depuis 1827 (il avait alors seize ans), il a élé ar-

rêté quatorze fois et condamné dix pour vol, outrages aux 

magistrats à l'audience, rupture de ban et falsification de 

passeport, tantôt sous le nom de Verdier, tantôt sous ce-

lui de Beau vais, ou d'Alexandre, ou de Ferrter, ou d'A-

dolphe de Kienné, etc. Il s'est du tour à tour imprimeur 

en taille douce, lithographe, commis libraire, chapelier, 

cordonnier, etc. Si l'on consulte les sommiers judiciaires, 

on voit qu'il a plutôt vécu du produit de ses vols que de 

l'exercice d'une des professions qu'il accuse. 

Aujourd'hui il parait certain que sou véritable nom est 

Verdier; c'est celui, du reste, dont il signela pièce de vers 

suivante, qu'il a adressée au Tribunal appelé à le juger. 

Messieurs : 
« 11 n'appartient qu'à la religion 

« chrétienne d'avoir fait deux sœurs 
« de l'iuuocence el du repentir, » 

(CHATEAUBRIAND.) 

0 vous qui, de Thémis, dans cet auguste temple, 
Des plus saintes venus donnez le grand exemple, 
Arbitres souverains et des mœurs et des lois, 
Vous, effroi du coupable, appuis de l'innocence, 
Ouvrez pour moi vos cœurs à la douce indulgence ; 

Du malheur, écoutez la voix. 

Sous un long repentir, si mon Iront se redresse, 

» Je ue puis oublier que ma triste jeunesse 

Peut et doit me fermer tous les coeurs généreux; 
Tel est l'affreux malheur du repris de justice 
Qu'il ne peut effacer la souillure du vice , 

Redevint-il vertueux! 

Lui, revenir au bien, allons donc ! impossible ! 
Le condamné, dit-on, toujours incorrigible, 
A de bons sentiments ne reviendra jamais; 
Vicieux par nature et d'humeur vagabonde, 
De sa triste odyssée il effraye le monde 

En semant partout ses forfaits. 

Affreuse vérité, je te montre sans ombre ; 
Oui, chez les condamnés, tel est le plus grand nombre ; 
Mais n 'est-il pas au moins quelques exceptions? 
Le vice donne au cœur la hideuse gangrène; 
Mais Dieu, dans sa bonté, lui parle et le ramène 

Par sa sainte religion. 

De même aussi que l'or dans le creuset s'épure, 
Seigneur, il m'a fallu, pour laver ma souillure, 
Le l'eu de votre amour et de la charité. 
Enfin, régénéré depuis ce long espace, 

Mon cœur est resté pur et digne de la grâce 
Que me donne sa majesté. 

Cette grâce, ô mon Dieu! fruit de ma repentance, 
D'un heureux avenir m'apportait l'espérance; 
Je le croyais, hélas!... on croit vite au bonheur; 
J'avais pris la vertu pour unique mobile: 
Bientôt on me prouva que c'était inutile 

En me refusant tout labeur. 

De la répulsion partout je fus victime; 
De mon passé partout on me faisait un crime, 
Au plus vrai repentir il n'est point de pardon : 
Je savais que le vice est près de la misère, 
Et je viens m'abriter dans le sein de ma mère 

Pour n'être point un vagabond. 

A force de labeur, une modeste aisance 
Effaçait de mes maux l'horrible souvenance; 
Imprudentl... je dormais sur les bord? d'un volcan : 
Le réveil fut affreux, car je revis la geôle, 
Et, de nouveau, mon nom fut inscrit sur le rôle 

Des malheureux rompant leur ban. 

Juges, voilà mon crime et mon impénitence; 
Peut-on vivre honnête homme avec la surveillance ? 
Magistrats, je dis non ! mieux vaut cent fois la mort ! 
Messieurs, c'est à vos cœurs surtout que je m'adresse ; 
Je sais qu'en vos arrêts préside ta sagesse, 

C'est Dieu qui va fixer mou sort! 

Théodore VERDIER. 

18 octobre 1854. 

A la suite des condamnations subies par cet homme, et 

consignées sur l'extrait des sommiers, nous lisons qu'il a 

été désigné pour la transportation à Cayenne pendant dix 

ans, et qu'il lui a été fait remise de cette peine le 27 février 
dernier. 

M. le président lui rappelle tout ce qui vient d'être dit, 

et lui faitconnaîlre la nouvelle prévention à laquelle il vient 

répondre : prévention de rupture de ban ; il a quitté Ver-

non dont la résidence lui était imposée et a été arrêté à 

Paris dans les circonstances suivantes : 

A l'occasion du vol d'une boîte de bijoux, commis au 

préjudice d'une dame demeurant rue des Vertus, l'atten-

tion de la police fut appelée sur un homme habitant la 

même maison que cette dame et se faisant appeler Be 

nard. On reconnut bientôt en lui le sieur Verdier. Une 

perquisition faite à son domicile ne fit rien découvrir qui 

eût rapport au vol en question, ni même qui lût suspect 

Appelé à s'expliquer, Verdier ne nie pas le fait qui lui 

est imputé. « C'est vrai, dit-il, j'ai quitté Vernon qui 

m'était assigné pour résidence; mais que voulez-vous, 

on savait que j'étais en surveillance, et personne ne vou 

lait m'occuper. Je me trouvais donc dans cette alternati-

ve, ou de mourir de faim, ou de voler encore; et puis la 

prison et toujours la prison ! c'est affreuK une pareille 

existence, et pourtant, je vous le répèle, partout on me 

refusait du travail. Une seule personne pouvait m'en don 

ner, c'était mon père, mais il habite Paris ; eh bien ! je 

suis venu auprès de lui, et je vous jure que, rne croyant à 

l'abri des poursuites de la justice, inconnu du monde par le 

fait de mon changement de nom, j'étais redevenu honnête 

homme. Un vol fut commis dans la maison que j'habi-

tais; la police, dans ses investigations, me vit, je fus re-

connu, arrêté et mis de nouveau en prison ; j'étais étran 

ger au vol qui m'a fait découvrir. » 

S'il fallait se laisser prendre aux paroles et à l'air re-

pentant, assurément Verdier inspire! ail le plus vif intérêt 

Malheureusement pour lu 1 , ses sommiers prouvent que 

c'est un malfaiteur incorrigible ; aussi ie Tribunal l'a cou 
damné à dix -huit mois de prison. 

— Un de ces instruments inventés pour l'exécution en 

plein vent de problèmes musicaux, de paradoxes sympho-

niques, une de ces boîtes à soufflet et à tuyaux qui nous 

apportent sous nos fenêtres des chants de désespoir, un 

orgue de barbarie enfin, pour appeler les choses par leur 

nom, a été volé à Traînoir par Godefroy, et voilà Godefroy 

devant la police correctionnelle. S'il a volé celte machine 

pour la détruire, ce sera pour bien des gens une circons-

tance atténuante ; si c'est pour l'exploiter à son profit, 

tout l'intérêt qu'il inspirait disparaît. Ecoutons ses expli-
cations. 

Godefroy : Comment, sapristi, de sapristi ! est-ce que 

vous croyiz, monsieur le président, que c'est une exis-

tence que la mienne? Oui, c'est vrai, j'ai pris l'orgue; 

mais j'ai élé condamné à trois mois de prison par le Tri-

bunal du Mans; en voilà la preuve. (Le prévenu passe une 
pièce au Tribunal.) 

Godefroy, pendant que.M. le président lit la pièce: 

Faut que çi finisse, ça ne peut pas durer éternellement 

comme ça ! Je suis condamné, je fais mes trois mois au 

Mans, el de là je m'en vais à Tours ; M. Traînoir vient 

m'y retrouver, il porte plainte contre moi, on m'arrête, et 

je suis obligé de [trouver que j'ai déjà été condamné. De 

là je m'en vas en Vendôme, il recommence la même cho-

se ; je vas à Chartres, il court après moi, il porte encore 

plainte; de Chartres je viens à Orléans, il me poursuit 

comme un cauchemar, et il me fait encore arrêter à Or-

léans; là, faut que je prouve encore que j'ai subi ma pei-

ne. Je viens à Paris, et me v'ià encore pincé!... Ça ne 
peut pas aller comme ça ! 

M. le président : En effet, nous voyons que vous avez 

été condamné au Mans. (Au plaignant) On ne s'explique 
pas votie plainte. 

Le plaignant : M'sieu, il a été condamné, c'est vrai, 

mais pas a me rendre mon orgue, je ne l'ai pas, moi, mon 

orgue, je demande qu'on le condamne à me rendre mon 
orgue. 

Le prévenu : Mais est-ce que je l'ai, moi, votre orgue? 

Vous savez bien que je ne l'ai pas, puisque vous me traî-

nez de prison en prison, où voulez-vous que je le mette? 
Le plaignant : Qui qui l'a? 

Le prévenu : C'est le gouvernement qui l'a. 

M. le président : Il faut demander votre orgue au Mans, 

ce n'est pas nous qui pouvons vous le donner ; faites les 

démarches nécessaires pour l'obtenir et laissez cet homme 
tranquille. 

Le Tribunal acquitte le prévenu et ordonne sa mise en 
liberté. 

— Un incendie a éclaté hier, entre onze heures et mi-

nuit, dans l'impasse des Jardiniers, 8, qui a son entrée 

rue Amelot, 62. Le feu a pris dans deux bâtiments conti-

gus, composés d'un rez-de-chaussée et d'un grenier, et 

ayant ensemble une longueur de douz.e mètres sur six mè-

tres de largeur; il s'est propagé avec tant de rapidité que 

les deux bâtiments ont été couverts par les flammes en 

très peu de temps. Heureusement les sapeurs-pompiers 

des postes environnants, arrivés dans les premiers ins-

tants avec plusieurs pompes, ont pu, avec le concours 

des habitants du quartier, concentrer le feu et l'empêcher 

d'étendre plus loin ses ravages ; au bout de deux heures 

de travail on s'en est entièrement rendu maître , mais 

les deux bâtiments et tout ce qu'ils contenaient ont élé 

réduits en cendre. 

Pendant les travaux, le caporal de sapeurs-pompiers 

Houry a élé victime d'un accident qui aurait pu avoir des 

conséquences beaucoup plus graves : il était monté dans 

le grenier de l'un des bâtiments embrasés pour reconnaî-

tre la situation des lieux, quand soudainement le plancher 

s'est écroulé sous ses pas et l'a précipité sur le soi. On a 

pu le dégager à temps et le soustraire au péril imminent 

qui le menaçait, et l'on a constaté qu'il n'avait reçu dans 

la chute que des contusions plus ou moins graves à la 

jambe gauche. Malgré ses blessures, il a voulu continuer 

son service et il n'a consenti à se retirer qu'après l'extinc-

tion du feu. 

— Nous avons rapporté hier, d'après la Patrie, les cir-

constances de la mort du chiffonnier F... dit Zéphir. 

L'autopsie qui a été pratiquée a constaté que la mort était 

le résultat non d'un coup qui aurait clé porté à cet hom-

me, mais d'une double congestion cérébrale et pulmo-

naire. 

La COMPAGNIE DES PONTS VERGNIAIS a l'hon-

neur d'annoncer à MM. les actionnaires que, par suite 

des demandes réitérées qui lui ont été adressées pour avoir 

des coupures d'actions, elle s'est mise en mesure de sa-

tisfaire à ces réclamations. 

Les porteurs d'actions, sur lesquelles 200 fr. ont été 

versés, auront la faculté d'échanger chacunede ces actions 

contre deux actions de 100 fr. au porteur, avec intérêt à 

5 pour 100 et dividendes proportionnels. 

Cet échange aura lieu à Paris, au siège social, 21, rue 

Louis-le-Grand. 

Bourse de Paris du 18 Octobre BS5-I. 
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au-dessous j Canal de Bourgogne. — 
Act. de la Banque... 2980 — | VALEURS DIVERSES. 

Crédit foncier 575 — | H.-Fourn. de Mono. — — 
Société gén. mobil.. . 752 50 | Mines de la Loire... — — 
Crédit maritime. ... 430 — j H.-Fourn. d'Herser. 70 — 

FONDS ÉTRANGERS . i Tissus de lio Maberl. 
Napl.(C. Rotsch.). . — — | Lin Cohin 
Emp. Piém. 1850.. 89 50 | Comptoir Bounard 
Rome, 5 OjO . . . . ... 87 3[4 j Docks-Napoléon . . 

A TERME. 

3 0p0 ; . 
3 0i0 (Emprunt) 
4 Ii2 0[0 1852 
4 1|2 0p0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

"TÎTSO 

97 80 

Plus 
haut. 

"76"— 

98 25 

Plus 
bas. 

75 15 

97 80 

102 — 

224_— 

Dern. 
cours. 

76 — 

98 25 

oaxmxms SE VEU COTÉS AU EAKOUET. 

Saint-Germain 720 — 
Paris à Orléans 1200 — 
Paris à Rouen , 990 — 
Rouen au Havre .... 565 — 
Nord 873 75 
Chemin de l'Est 837 50 
Paris à Lytn... .... 1047 50 
Lyon à la Méditerr. . 850 — 
Lyon à Genève — — 
Ouest 677 

Paris àCaenel Cherb . 
Midi 

Gr. central de France. 
Dijon à Besançon. .. 

i Pîeppeet FécRnVp. . . 
i Uordi'aux à la Teste. . 
j Strasbourg à Bàlè. . . 
j Paris à Sceaux 

— | Versailles Çr. g.). . . . 

50 i Central-Suisse. 

525 
617 
520 

28 J 

390 

320 

50 

Les Fontaines et appareils hygiéniques obtiennent, par 
ce temps d'épidémie, une grande faveur, puisqu'elles permet-, 
tent, au moyen d'un appareil fort ingénieusement découvert, 
d'assainir et purifier l'eau des animalcules qui nuisent à la 
san'é. (Foir aux annonces.) 

— ODEON. — Ce soir spectacle demandé : Tartufe, si bril-
lamment exécuté f.ar tous les artistes, notamment par Tisse-
rant, M"*

S Sarah-Félix et Saint-llilaire. Ou commencera par 
Britannicus : M MS Toscan el Guichard continueront leurs dé-
buts par les rôles d'Agrippine et de Néron. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, deux pièces nouvelles 
jouées par MM. Brindeau, Lagrange, M" " Lulher, Saint-Marc-, 
Guillemin et Dubuisson; les Marquises de la Fourchette, par 
MM. Félix et Delannoy. 

— Aux Variétés, première représentation de la reprise de: 
A la Bastille, par Arnal et Leclère; Brelan de maris, pour les 
débuts de Ml 1 ' Pauline; Quand ou n'a pas le É.OU , p^r Lassa-
gue, et Une Sangsue, par Leclère et MUe Virginie Duclay. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'influence du magnifique talent 
de M

UE Georges sur la recette est évidente. La Chambre ar-
deme, outre son mérite réel et reconnu, a de plus l'inappré-
ciable avantage d'être jouée par MM. Deshayes, Ambroise, Lu-
guet, M°"* Delphine Baron et Lia-Félix. 

SPECTACLES DU 19 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Adrienne Lecouvreur. 

OPÉIU COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Otello. 
ODÉON. — Britannicus, Tartuffe. 
THÉÂTRE LÏRIIÎUE. — Le Billet de Marguerite. 
VAUDEVILLE . -- Le Vieux Bodin, la Maîtresse du mari. 
VARIÉTÉS. — Une Sangsue, Brelan de maris, A la Bastille I 
GYMNASE . - Un Conte de fées, Fils de famille, Partie de piquet. 
PALAIS-ROTAL. — Les Bâtons, le Baiser, un Drôle de pistolet. 
POKTE-SAINT-MARTIN. — Le Chambre ardente. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 
GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRO.CE. — L 'Armée d'Orient. 
COMTE. — Paresseux, Jour de médecine, Fantasmagorie. 
FOLIÏS. — Cache cache, Pauvre Jeanne, Manteau. 
D . LAssr.MENs , — L'Aima, Un Monsieur, Deux Tuiles. 
BEAUMARCHAIS. — Arthur, Toupinel, les Cascades de St-Cloud. 
LUXEMBOURG. — La Petite Pologne. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. —- Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 

lundis, à trois heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, la Bataille de Marengo et le Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A • G UTOT , r u« Neuve-des-Mathuri BS
4
 18, 
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GAZBTTK DES TRIBUNAUX DU 19 OCTOBRE 1854 

Veatti» fmnaoMHère». 

CHAMBRES ET ÉTUDES BU NOTAIRES, 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE SE l'AS-

8ISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

VENTE DE TERRAINS, 
Le mardi 24 octobre 1884, adjudication, en la 

chambre des notaires de Paris, 

De VASTES' PROPRIÉTÉS provenant du 
legs Fortin, et situées dans le faubourg Saint-Ho-
noré. 

Le premier lot, d'une superficie de 4,464 mètres, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, 129 et 131, et rue 
des Ecuries-d'Artois, 14 el 16, 

Sur la mise à prix de : 465,000 fr. 
Le deuxième lot, d'une superficie de 3,696 mè-

tres, rue Fortin, 1, et rue de Pontbieu, 56, 
Sur la mise à prix de : 369,600 fr. 

S'adresser à l'A UH i % ISTR Y ï 10X tiV. 

I/ASSISOTANCE PUBLIQUES , ruo Neuve-
Notre-Dame, 2, ou à ST RESPREB, notaire, 
rue des Saints-Pères, 15. 

Le secrétaire-général, 

(3363) Signé : L. DUBOST. 

A 
PAK1S MAISON Ie MËNILMONTANT 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, place du Cbàtelef, par le ministère de M* RE-

BIÈRE, l'un d'eux, le mardi 7 novembre 1854, 
s midi , 

D'une MAISON située a. Paris, rue de Ménil-
montant, 99, composée de divers bâtiments, cour, 
basse-cour, grand jardin planté d'arbres fruitiers 
et d'agrément, superficie 1,420 mètres environ, 
28 mètres de façade sur la rue. 

Cette propriété offre de grands avantages pour 
bâtir. 

Mise à prix : 120,000 fr, 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour voir la maison, sur les lieux, 
et pour les conditions, audit M* OEBIÉRE. rue 
Grenier-Saint-Lazare, 5. (3432) 

TERRES ET BOIS A MELIN 
\r sur licitation dans les di-

_ .'Il verses localités, par le 
ministère de H1 LIMOET, notaire à Paris, en 
trente six lots, sauf réunion partielle, les diman-
ches 22 et 29 octobre 1854, heure de midi, 

De TERRES et BOIS à Melun (Seine et-
Marne), et Roissy, canton de Tournans, 

Et II EUX REFÎTES perpétuelles. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 

A BS e MARCSIAXR, avoué poursuivant, rue 
Sainte-Anne, 18 ; 

A SP Marin,, avoué colicilant, rue de Riche 
lieu, 00; 

A S!" LI1VDET, rue de la Harpe, 49, déposi 
taire du cahier des charges ; 

Et à M" Costeau, notaire à Melun. (3494) 

MïM m CRIEES. 

MAISON A VA11GIRARD 
Etude de 51= EST1EX *E, avoué à Paris, rue 

Saieie-Anue, 34. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, local et issue de l'audience ordinaire de ia 
première chambre, le jeudi 9 novembre 1854, 

D'une MAISON à Vangirard, rue Saint-Fia-
cre, 2, 

Mise à prix : 3,350 fr. 
S'adresser : 

1° A SI' EîSTIEXWE, avoué poursuivant ; 
2° A M" Vigier, Baulant, Caumartin, avoués 

présents à la vente. (3486) 

Î
CJ M. Henin, rue Vavin, 7, liquidateur de 
\j» la société Ruval-Plron et C, ayant 

existé entre feu M. Louis-Prosper Duval-Pirou, in-
ânieur â Paris, rue Saint- Benoît, 10, et un com-

manditaire, pôur la fabrication de la ficelle et au-
tres produits analogues, dans les environs de Pa-
ris, et dont le siège était à Saint-Denis (Seine), 
cours Benoît, 6, a l'honneur de prévenir MM. les 
créanciers qui n'ont pas encore produit leurs ti 
très de créances, do vouloir bien lui faire celte 
prodw.tNM dans le délai de dix jours à compter 
d'aujourd'hui ; faute de quoi, ils ne seront point 
compris dans ia répartition des deniers provenant 

de l'actif réalisé. 
II EXIN . (12729) 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRË, 12, 

rue Mauconseil. (12528) 

I 1 AI TTi 1 1 I I II cette liqueur arabe si esli-
L ULLII ALLAH niée pour ses vertus sto-
machiques et digestives et pour son goût si suave, 
se vend à l'entrepôt général, rue deRivoli, 40, 5fr. 
le litre, 2 fr. 75 c. le 1/2 flacon. (126-23)* 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampe». 
Invention brevetée de J. AlexandreDE BIRMINGHAM, 

\ FONTAINES ET APPAREILS 
j (SANTÉ) RYCSIÉXiqUES. (FORCE) 

■i 

L'EAU ASSAINIE ET PURIFIÉE 

i PAR 

iiL'APPAREIL D'ARDONVILU 
brevet d'invention s.g.d.g. Perfectionnement. 

39, rue du Faub -St-Denis, 39. 

i PRIX l 

Fontaines munies de l'appareil, 22, 29, 36 fr. 

L'appareil seul, 11,14, 17 fr. 

EXPORTATION. (12488)* 

éf/ Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIHOF* (Vèvorces d9 or ange s ameres de J .-P. 

JT M Wt éfà 'JW W? P r' ,,r harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est conslaté 
J /» Mfl Vif &t OJ (ju'i] rétablit la digestion, enlevant tes pesanteurs d'eslomac, qu'il guérit les 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, s^He de dipcsimns pênihles . Son goût agréalle, la facilité avec laquelle il «si 
supporté par le malade, loui le uit adopter comme le spécillq-je. cenain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'eslomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux, 

/œMS/K Le Sirop préparé par J.-l*. I.aroxe se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais eu demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette el instruction scellées des 

feLœon))|'j cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 franco. 

A Paris, chez J .-P. LAROZE, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Chafflps , 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ «H. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

' — ~ "TÎ2668) 

«'EAU 

DE 

l'fomcs le sa supériorité puur guérir le» „. 5" 

SANG, du COEUR, (te POITRINE et delà voix lê ii !ïMe 
gies, pertes, diarrhées, éruplions, scrofule, „, , m "rrl,

a
; 

(fies de l'âgé critique. Broch. So e. n e L*m ,rti»a ">»!*, 
. ""e. 35 
('2697). 

y COSMÉTIQUES % 

îvlÉDICO- HYGIÉNIQUE <}1 
Pour cnlrclenir entre les divers organes

 S
nii H , Ïïl 

peau, soit du cotr chevelu, In parfaite hii'rtiin i Kl 
qui est le complément de la santé générale. Leur iW K 
position a été diclec par la connaissance exact» ïtE 
sciences naturelles el cliiiuiqucs; pour éviter ce uni R 
nuisible , cl y concenlrer ce qui est réellement utile K tile. 

»:llxlr «Irnlirrlce au quinquina pvrothrt. , 
Gayac, pour l'enlrclien de la houclif. gaérfr'ihiriîKi-
louent les rages de dénis; le flacon, t fr kTT 
(i flacons pris à Paris, f, fr. 50 c. ' > "-s 

roiiilrc dentifrice, au quinquina, pyrèinr. 
l'.ayje à base de magnésie pour ncltover ci cén<fV 61 

les (lents ; le flacon I fr. 25 c, les 6 flacons e fr i 
Ti.niiK.-e .le loil.tlc aromatique r»' 

connu d'une supériorité ineomeslable. pour dissinA- 1 
rougeurs, boulons; le flacon. 1 fr., les 6 flacon, « r 

l'aftHllcM orientales du docteur Pasi'ei 
menl, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du oVVe" 
la boile, 2 fr., la deini-boile, 1 fr. k re l 

1 ,M [ii l t de menthe superflu pour la l»M. 

le flacon, 1 fr. 2S c, les 6 flacons. 6 fr., 50 c ' 
Kau lustrale, pour emliellir les cheveux etbkJ 

et prévenir les pellicules farineuses de la lèle "cah s I 
la démangeaison du cuir cbcvela; >e flacon 3fr „ 1 

6 flacons pris à Paris, 16 fr. ' ' 5 

Eau Iciicodernilne pour la toilelle dn vfctv. 
d'une action sûre cl prompte, pourdissiper les bouiiie-
couperoses, darlres, feu du rasoir ; le flacon" 3 fr S, i 

6 flacons pris a Paris, 15 fr 
Eau de Cologne supérieure, avec ou ■ 

ambre; le litre, 6 (r., le dcmi-lilre. 8fr., la bouler 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 50 c. le flacon 
les 6 flacons, 5lr., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. lAROZE ,pharmaci«n-iliiinlsle. 
rue Ncuve-des-Pelits-Champs, r~ 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchand/, par- tu fi 
fumeurs; chaque produit ne se^Sj , Mu* 
délivre qu'en flacon spécial avec^nQjn^g^^, 
piquette et instruction scellées 
v de In tiqnulure ci-contre. 

(12667) 

lia pablicatlon légale tlss lete» Uc Surlété emt «toïï^atoïre dan* la «iAZi3T'7H DBS ÏBIBUlVAt'X, I.H RROIT &t le «ÔHiHIAIi CifrNËRAL. B'AFFECHES, 

Veule après faillite. 

A vendre par adjudication après 
faillite, 

En l'étude et parle ministère de 
M« Amédée Beau, notaire à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 20, 

Le lundi trente octobre milhuil 
cent cinquante-quatre, heure de 
midi, 

En un seul lot ; 
i« Un brevet d'invention pour 

quinze années, qui ont corn mené,', 
â courir le vingt-quatre décembre 
mil huit cent cinquante, accordé à 
M. Edouard BOUCHE et Cf, ayant 
pour oSïjetune nouvelle combinai-
son pour la fabrication d'un nou-
veau gaz d'éclairage ; 

a» Les machines, gazomètre non 
îiionté, épuraleur, compteurs, ap-
pareils à gaz, loyaux, cornues, pi-
pes, etc, servant à l'exploitation 
dudit brevet ; . 

3° Le mobilier înduslriel dépen-
dant de l'établissement du gaz o-
îéigène el hydrogène carbone, ii-
tuéà La. Petite-Villette; 

4» Les traités verbaux en cours 
(d'exécution faits, soit iwee des par-
ticuliers, soit avec des communes 
nu administrations, pour l'éclaira-

^iîÈt8" droit au bail des lieux si-
tués à La PeUle-Villette, ruedAb 
lemagne, 66, où s'exploite ledit 

hl
Le

e
tout dépendant de la faillile 

de la société de l'éclairage par le 
aazolêigène et hydrogène carbo-
né, connue sous l-i raison A.-J .-I1 

les pouvoirs les plus étendus pour 1 

arriver à ladite liquidation, no-
tamment ceux de céder, vendre, 
renouveler tous cffels et valeurs 
commerciales, traiter, transiger, 
compromettre. 

Art. 3. La liquidation devra être 
terminée dans le délai d 'une an-
née. 

Art. i. Pour faire publier et in-
sérer le présent nete de dissolu-
tion, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un original ou d'un ex-
trait. 

Fait, et signé en double original 
k Paris, le quinze octobre mil huit 
cent eiuquanle-aualre. 

E. -L LAMBERT , née TECMEN. 

J. TECMEN. 

F. LAMBERT. 

En marge est écrit : Enregistré i 
Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-quatre,, folio 149, 

recto, case , par M. Pommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes. 

! à SOUCUÈet C«, dont le ™ge«* 
La Petite -Villelte, rue dAllema-

8n
Mi

8
e
6
'à prix : vingt - cinq mille 

fr
it

n
y

3
 aura adjudication, même sur 

propriétaire, demeurant à Paris, 
fue^LafflUe, 51, syndic définitif <l| 
la faillite de MM. A.-J.-E. BOUCU1S 

et O, dftment autorisé. 
S'adresser pour les renseigne-

ments : 
1° Audit M. Heurley ; . . 
ï» A M« Amédée Beau, notaire a 

Paris, dépositaire du cahier des 
charges et des litres. (3<

n
'; 

Ventée* moMltére». 

VBNTESrARAUTOR'iià DE JUSTICF 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossmi, a. 

Le 20 octobre. 
Consistant en pendule, vases, ta-

pis, fauteuils, secrétaire.etc. (3496; 

Consistant en tables, chaises, 
commode, bureau, etc. (3495; 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» CABDOZO, avocat 
agréé, sise rue Vivienne, 34. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la beine, 
séant à Paris, en date du sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
oualre, dûment enregistré, entre : 

" i» VALLETTE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 13 ; 

2° GARDET, demeurant aussi à 
Paris, rue Cadet, 13; 

3° Et DUBOIS, négociant, demeu-
rant à Saint-Denis, rue de Pans, 
135 bis; 

11 appert : . . . 
Que la société de fait ayant existé 

entre les susnommés a été déclarée 
dissoute, faute d'accomplissement 
des formalités voulues parla loi.et 
les parties renvoyées devant arbi-
tres-juges pour la liquidation de la 
société. 

Pour extrait: . 
Signé: VALLÏTTE. (9955) 

Les soussignés, 
Mademoiselle JulieTECMEN.mar-

ehande de dentelles, demeurant à 
Paris, rue Rieher, 43 j 

Et madame Eugénie-Louise TEC 
MEN, marchande de denlelles, é-
pouse assistée et autorisée de M. 
François-Joseph-Couronné LAM-
BERT, rentier, avec lequel elle de-
meure àParis.rueRiehei, 48, 

Ont fait et arrêté ce qui suit : 
Art i«r . La socié:é commerciale 

ayant existé de fait entre le» par-
ties depuis le trois décembre mil 
huit centeinquante-et-un, pour le 
commerce des denl elles, souslarai-
son sociale TECMEN sœurs, et dont 
lesiége élaità Paris, rue Richer, 43, 

a été et demeure dissoule à partir 
du trente-el-un juillet mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Arl. 2. Mademoiselle Julie Tec 
mon et madame Lambert sont li 
quidatrices, avec pouvoir d'agir 
ensemble ou séparément. Elles ont 

Les soussignés, 
M. Louis LE BOULANGER jeune, 

négociant, fabricant de '.cruelles, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, m ancien et 169 nouveau, 

El M Henry DUBOURG, négociant, 
demeurant a Paris, ci-devant rue 
Richer, 25, et présentement rue 
Vivienne, 55, 

Ont fait et arrêté ce qui suit : 
Art. i«. La société constituée en-

tre les parties susdénommées , 
pour huit ans et un mois, à comp-
ier du premier mars mit huit cent 
quarante-sept, et ayant pour ob-
jet le commerce de détail des blon-
des et denlelles, applications de 
Bruxelles, etc., sous la dénomina-
tion : Fabrique française et belge, 
et, la raison sociale LE BOULAN-
GER jeune et Henrv DUBOURG, et 
dont le siège a été établi a Paris, 
rue Vivienne , 57 , et boulevard 
Montmartre, 15, a été et demeure 
dissoute à partir du trente juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, 
bisn que son expiration ne dût 
avoir lieu que Un mars mil huit 
cent cinquante-cinq aux termes 
des conventions de sa constitution, 
contenus en un acte sous signa-
tures privées fait double à Paris 
entre M. Le Boulanger jeune et M. 
Dubourg, le treize mars mil huit 
cent quarante-sept, enregistré 
Paris le quinze du même mois, 
folio 33, recto, case 8, par Léger, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, affiché et 
publié conformément âla loi. 

Art. 2. MM. Le Boulanger jeune 
et Dubourg sont liquidateurs, avec 
pouvoirs d'agir ensemble ou sé-
parément. 

Art. 3. Les pouvoirs les plus té-
tendus sont conférés auxdils li-
quidateurs à l'effet d'arriver au re-
couvrement des créances, à la réa-
lisation de l'actif et à l'estimation 
du passif; ils peuvent notamment 
faire toutes ventes, cessions, sous-
crire, endosser ou renouveler tous 
effets et valeurs commerciales, 
faire tous emprunts et négocia-
tions, poursuivre tous débiteurs, 
recevoir toutes sommes , donner 
toutes quittances et décharges , 
faire tous partages en nature soit 
des marchandises, soit des créan-
ces, procéder à toutes licitations, 
faire toutes résiliations, traiter, 
transiger, compromettre. 

Art. 4. La liquidation devra être 
terminée dans le délai d'une an-
née. 

Art. 5. Pour faire publier et in-
sérer le présent acte de dissolu-
tion , tout pouvoir est donné au 
porteur d'un original ou d'un ex-
trait. . . 

Fait et signé en double original, 
après lecture, à Paris, le quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre. 

LE BOULANGER y. DUBOURG. 

En marge est écrit : Enregistré à 
Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, folio 149, 

recto, case 2, par M. Pommey, qui 
a reçu cinq franes cinquante cen-
times. 

D'un acte sous signatures privées, 
tait quadruple à Paris le seize oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris le dix-sent 
octobre de la même année, folio 
149, recto, case i r«,par M. Pommey, 
qui a reçu cinq lianes cinquante 
centimes, 

Entre : 
M. Henry DUBOURG, négociant 

en dentelles, demeurant à Parts, 
rue Vivienne, 55 ; 

M. Louis LE BOULANGER, fabri-
cant de denlelles, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 169 ; 

Mademoiselle Julie TECMEN, mar-
chande de dentelles, demeurant à 
Paris, rue Richer, 43, 

Et madame Eugénie-Louise TEC-
MEN , marchande de dentelles , 

épouse assistée et autorisée de M. 
François- Joseph- Couronné LAM-
BERT, rentier, avec leuuel elle de-
meure à Paris, rue Richer, 43, 

A été extrait ce qui suit : 
Article i«. 11 y a société en nom 

collectif entre M. Henry Dubourg, 
M. Louis Le Boulanger, mademoi-
selle Tecmen et madame Lambert, 
susnommés, pour le commerce de 
détail des blondes el dentelles, ap-
plication de Bruxelles, confection 
et tout ce qui se rattache audit com-
merce. 

Article 2. Celte société est con-
tractée pour neuf années et huit 
mois, & compter du premier août 
mil huit, cent cinquante- Quatre, 
pour finir, çorisequemmëht, le tren-
te-un mars mil huit cent soixante-
qnalre. Eile existe sous la dénomi-
nation de.- Fabrique française el 
belge, et sous la raison sociale: 
Henry DUBOURG et C«. Les télés de 
lettres et factures porteront cette 
indicalion: Fabrique française et 
beige; Tecmen, associée. 

Article 3. Le siège de la société est 
fixé à Paris, rue Vivienne, 55, et 
boulevard Montmartre, 15. 11 pour-
ra, du consentement de Ions les as-
sociés, être transporté partout ail-
leurs dans Paris. 

Article 4. M. Henry Dubourg a fait 
apport à la société : 

i° D'une somme de trente-cinq 
mille trois cent vingt-deux francs 
quatre-vingt-sept centimes en 

ciété. 
Article il. Le décès de MM. Du-

bourg et Le Boulanger ou (Je mada-
me Lambert n'entraînera pas la 
dissolution de la sociélé, qui conti-
nuera avec leurs héritiers. 

Article 15. En aucun cas, il ne 
pourra êlre requis d'apposition de 
scellés ni d'inventaire judiciaire au 
décès de l'un clés associés, pas plus 
qu'à la dissolution de la société. 

Article 18. Le présent acte de so-
ciété sera enregistré et publié con-
formément à la loi ; à cet effet, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d 'un original ou d'un éxffaiî. 

Pour cxlrait 
1. TECMEN. 

H. DUBOUKC 

LE BOULANGER 

jeune. 

L. L AMBERT , née, 
Tecmen. 

F. LAMBERT. 

(9958) 

marchandises, ci : 35,322 87 

2» De la moitié lui ap-
partenant dans le fonds 
lie commerce et matériel 
de l'ancienne maison éta-
blie précédemment rue 
Vivienne, 55, et boulevard 
Montmartre, 15, pour une 
somme de dix mille 
francs, ci 10,000 

Le tout suivant l'estima-
tion que les parties en ont 
faite amiabiement. 

3° D'une somme de six 
mille cinq ceot quatre-
vingt-un franco quarante-
cinq centimes en espè-
ces, ci 6,581 

Total de l'apport ds 
M. Dubourg : 51,904 22 

M. Le Boulanger fait ap-
port : 

1° D'une somme de 
vingt-deux mille huit cent 
soixante - quatre francs 
treize centimes en mar-
chandises, Ci 25,864 13 

2" De l'autre moitié lui 
appartenant danslefonds 
de commerce et matériel 
ci-dessus, pour la même 
somme de dix mille 
francs, ci 10,000 » 

Le tout également sui-
vant l'estimation amiable 
des parties. 

3° D'une somme de six 
mille cinq cent quatre-
vinsït-un francs quaranle-
einq centimes en espè-
ces, ci 6,581 45 

Total de l'apport de 
M. Le Boulanger : 39,445 58 

Mademoiselle Julie Tecmen et 
madame Lambert apporlent à la 
sociélé leurs connaissantes spécia-
les, leur industrie, leur travail, 
leurs soins et leur olienlèle. 

Les apports de MM. Henry Du 
bourg el Le Boulanger leur produi 
ront des intérêls sur le taux de cinq 
pour cent par an ; le prélèvemen 
de ces intérêts aura lieu au profil 
de chacun d'eux par semestre. 

Article 5. Chacun des associés au-
ra la signature sociale, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société constatées sur 
les livres. Tous engrgements, mar-
chés, billets ou lettres de change 
créés, acceptés ou négociés en de-
hors de celte prescription n'obli-
gent pas la société 

Article 6. La gestion et adminis-
tration des affaires de la société 
appartiennent à chacun des asso-
ciés, sauf toute attribution spéciale 
entre eux. Chacun des associés ne 
pourra s'engager, ni directement 
ni indirectement, dans aucune en-
treprise analogue à celle qui fait 
l'objet de la présente société. Tou-
tefois, M. Le Boulanger se réserve 
de continuer le commerce de blon-
des et dentelles tel qu'il l'exploile 
depuis plusieurs années dans sa 
maison, rue Montmartre, laquelle 
restera indépendante de la présen-
te société. Les époux ou épouses des 
associés ne pourront s'immiscer 
en quoi que ce soit, dans le» affai-
res de la sociélé. 

Article 10. L'un des associés n 
pourra céder ni transporter ses 
droits dans la présente société, en 
tout ou partie, sans le consente-
ment de ses coassociés. 

Article u. Le décès de mademo: 
selle Julie Tecmen entraînera de 
plein droit la dissolution de la so 

D'un acte, sous signatures privées 
fait triple à Paris, le dix octobre 
mil huit cent cinquanie-qualre, en-
registré à Paris, le seize octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 140, recto, case 4, par Pommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Entre M. Constant MARLÎS, an-
cien diri cteur de. lilature, demeu-
rant à Paris, avenue Montaigne, 53, 

Champs Elysées, 
Elles deux commanditaires dési-

gné» audit acte, 
A élé extrait ce qui suit : 
Article premier 11 y aura sociélé 

ritrê MiMa'rle, M."* et M.***, dé-
nommés audit acte de société, pour 

exploilalion evelusive, dans le dé-
partement de la Seine, du brevet 
d'invention, pris en France par 
M. William Cox, le vingt décembre 
mil huit cent cinquante, pour des 
perfectionnements apportés aux 
appareils de fabrication des liqui-
des gazeux, la fabrication elffti ven-
te en gros et en détail desdils liqui-
des. 

La société sera en nom collectif 
à l'égard de M. Marie, gérant res 
ponsable, el, en commandite seu-
ement à l'égard des autres asso-

ciés. 
Art. 2. Cette société est contractée 

pour neuf années et huit mois, à 
partirdu onzeoctobre.présent mois, 
mit huit cent cinquante-quatre, 
pour finir le onzs juin mit huiteeni 
soixante-quatre. 

Elle existera sous la dénomina-
tion de Compagnie Anglaise, et 
sous la raison sociale M AU LE el C« 

Art. 3. Le siège de la société est 
fixé à Paris, avenue Montaigne, 53, 

auxChamps-Elysées. 11 pourra êlre 
transporté partout ailleurs , dans 
Paris. 

La sociélé pourra créer des suc 
cursales ou dépôts dans tout le dé-
partement de la Seine. 

Art. 4. M. Marie apporte à la so-
ciélé ses connaissances spéciales 
son industrie et ses soins. 

M. ***, premier commanditaire, 
fait apport : 

1° Du droit d'exploiter exclus! 
vemenl.dans le département de la 
Seine,-le brevet Cox, pour une som-
me de trente mille fr. . . 30,000 fr. 

2° D'une valeur de dix 
mille fr. en mobilier el 
matériel, y compris une 
machineCoXjbi evetée,le 
tout destiné à la fabrica-
tion elàlaventedeseaux 
gazeuses, et estimé amia-
biement entre les parties 
à ladite somme de dix 
mille fr io,coo 

prendre connaissance des livres 
qui seront tenus dans la forme lé-
gale en France, et vérilkr l'étal de 
la caisse. 

Arl. 8. En cas de perte de ving! 
mille francs sur le capilal en nu-
méraire, indépendamment de Ja 
valeur du brevet, chacun des asso-
ciés commanditaires aura le droit 
de demander la dissolution (le la 
sociélé, et alors il sera procédé à la 
liquidation par les soins du liqui-
dàteur rhoisi par eux, ou, à défaut 
de s'entendre, nommé par le pré-
sident du Tribunal do commerce de 
Paris. 

Arl. S. Le décès des commandi-
taires n'apportera aucun change-
ment à Ja présente sociélé, qui cou ■ 
ttnuera avec leurs héritiers ou re-
présentants, comme avec eux-mê-
mes. 

Arl. 12. Dans tous les cas possi-
bles de dissolution, à quelque épo-
que et pour quelque cause qu'elle 
arrive, il ne pourra jamais êlre re-
quis d'apposition de scellés ni d'in-
ventaire à la requèle d'aucun des 
héritiers ou représentants des as-
sociés prédécédés. 

Art. 14. Les parties entendent se 
soumettre exclusivement à la juri-
diction lu Tribunal de c mm'ierei 
de Paris, suit pour nomination 
d'arbitres , soit pour loute autre 
■•ause relative à l'exécution du pré-
sent actede sociélé. 

Art. 15. Le présent acte de sociélé 
sera publié conformément à la loi : 
à cet effet, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un original ou 
d'un extrait 

Pour cxlrait : 
(9959) MARLE , gérant. 

40 ,000 fr. 
La propriété et la libre 

disposition du brevet 
Cox, en dehors du dépar-
tement de la Seine, sont 
expressément réservées 
au profit personnel dudit 
commanditaire. 

M.*»" apporte une som-
me de quarante mille fr. 
laquelle sera versée au 
fur et à mesure des be-
soins de la société, mais 
au plus tard lin de février 
mil huit cent cinquante-
cinq 40,000 

Ensemble .... 80,000 fr. 
Art. 5. M. Marie aura la gestion, 

l'administration et, la direction des 
affaires de la société. U devra y ap-
porter tout son temps et la plus 
grande activité. 

11 aura seul la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires faites dans 
l'intérêt de la société, et consta-
tées sur les registres. 

Il tiendra la caisse et la compta-
bilité, sauf a prendre tels employés 
que les intérêts de la société pour-
raient rendre nécessaires. , . 

Il pourra, sous sa responsabilité, 
déléguer ses pouvoirs à des man-
dataires de son choix, pour l'ex-
ploitation de toutes succursalles 
dans le déparlement de la Seine. 

Chacun des commanditaires 
pourra, quand bon lui semblera, 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait quintuple a Paris le dix 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, portant celte mention : En-
registré à Paris, le treize octobre 
mil huit cent einquante-qua're, fo-
lio 131,. recto, case 9, reçu cinq 
francs cinquante centimes, dixiè-
me compris, signé Pommey, 

Il appert, que MM. Félix MOSER, 
banquier, demeurant à Hersogen-
buehsée (Suisse); 

Louis MUHLEMANN , banquier, 
demeurant à Berne (Suisse); 

Lesquels ont fait éleciion de do-
micile en France, rue de Flandres, 
55, à La Villette ; 

Et MM. 

Frédéric SEILER , demeurant à 
Unterseen (Suisse) ; 

Jean INDEItMÙLHE, demeurant à 
Inlerlalten (Suisse) ; 

Et Albert WEYERMANN, demeu-
rant à Interlaken (Suisse) ; 

Lesquels oni aussi fait élection 
de domicile en France, rue. de 
Flandres, 55, à LaYillelte; 

Ont formé emre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
en France du brevet obtenu par M. 
Seiler pour la fabrication et la po-
se de parquelerie et la confection 
de chalets suisses et tous ouvrages 
se rattachant à cette exploitation. 

La raison sociale sera SEILER, 
MUHLEMANN et C«. 

La durée de la société est fixée à 
dix-huit ans et cinq mois, du pre-
mier août mil huit cent cinquante-
quatre au trente et un décembre 
mil huit cent soixanle-douze. 

La signature sociale appartien 
dra à M. Seiler et à ii. L. Muhlc-
mann, et individuellement à cha-
cun d'eux. Ils ne pourront en faire 
usage oue cour les affaires de la 
société;" elle obligera pour toutes 
les conventions faites et pour tou-
tes les obligations prises. 

La soeiété sera administrée par 
MM. F. Seiler et L. Muhlemann, il 
savoir : par M. Seiler plus spécia-
lement pour la partie technique, el 
par M. Muhlemann pour la partie 
financière ; ils devront en référer à 
lours coassociés pour les affaires 
qui, par leur importance, engage-
raient d'une manière notable les 
forces de la soeiété. 

MM. Moser el Muhlemann appor-
tent dans la société trois cent dix 
mille francs, qu'ils verseront au 
fur et h mesure des besoins de la 
dite société. 

M. Seiler apporte : 1° le brevet 
d'invention par lui obtenu et tou-
tes les commandes qu'il a reçues 
jusqu'à ce jour, 2" le chalet par 
lui construit dans le bois de Bou-
logne et tous les avantages se ratta-
chant à la concession qu'il a pour 
ce obtenue; 

Et MM. Seiler , Indermuhle, 
Weyermann s'obligent de livrer 
cent mille pieds carrés de pièces de 
parquets et les bois indiqués aux 
conditions énoncées audit acle. 

Si la dissolution de la société 
devenait nécessaire, il serait pro-
cédé à sa liquidation par MM. Sei-
ler et Muhlemann. 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoirs sont donnes au por-
teur de l'un des doubles. 

Pour extrait : 
A NQUEULLE , place delà Bourse, 9 

(9951) 

Suivant, acte passé devant M«Moc-
quard SI son collègue, notaires à 
faris, le douze oeiobre mil huit 
cent cinquanle-quaire. enregistré, 
MM. Jean-Louis VBR6NBHS, ingé-
nieur, et Claude-Louis GAULTIER, 
ancien député, propriétaire, de-
meurant ensemble à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 21, 

Ayanl agi au nom et comme seuls 
gérants responsables de la Compa-
gnie française des ponts Vergniuis, 
don! le siège est établi à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 21 , 

Ont ajouté aux statuts de ladite 
compagnie l'article additionne! 
suivant : 

«Les parleurs d'actions de cinq 
cents francs, sur lesquelles deux 
cents francs ont élé versés, auront 
la faeulli d'échanger chacune de 
ces actions contre deux actions de 
cent francs au porteur. » 

El ils ont déclaré qu'ils n'enlcn-
daient rien changer aux statuts 
élablis en l'acte de soeiété du ving!-
un mai mil huit cent cinquante-
trois, cl, par conséquent, que le 
chiffre du capilal restait toujours 
tel qu'il était fixé audit acte de so-
ciété. 

Pour extrait. (9952; 

Etude de M« GIRAULT, huissier à 

Paris, rue Saint-Martin, 260. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le onze oeiobre mil' 
huil cent cinquante-quatre, el por-
tant celte mention : 

Enregistré a Paris, le douze octo-
bre mit huit cent einquaute-qua-
tre, folio 126, verso, case 6, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
signé Pommey, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite a 

été formée enire mademoiselle 
Eléonore-Clarisse BIGOT, céliba-
titirc majeure, négociante', demeu-
rant à Paris, rue Ametot, 70, 

Et le commanditaire dénommé 
audit acle, 

Pour la fabrication de meubles 
de luxe et bronzes; 

Que le siège est fixé à Paris, rue 
Atnelot, 70, et pourra êlre Irans-
porté partout ailleurs, au gré de la 
demoiselle Bigot; 

Que la durée de la société est 
fixée à dix ans, qui ont commencé 
'i courir le quinze octobre mil huit 
cent cinquanle-quaire, pour finir 
le quinze octobre mil huit cent 
soixante-quatre; 

Que la raison sociale et la signa 
turc sociale sont BIGOT etC«; 

Que la demoiselle Bigot, gérera et 
administrera seule cl qu'elle aura 
seule la signature sociale; 

Que le montant de la commandi 
le est de cinq mille francs, à four-
nir au fur et à mesure des besoins 
de la sociélé; 

Que le commanditaire ne pourra 
jamais être tenu au-delà desdits 
cinq mille francs. 

Pour extrait : 
C. BIGOT. (9954) 

siège était à Aubervillers, roule de 
Flandre, (3, 

A élé dissoute à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quanle-quaire, et que M. Rama 
soussigné a été seul chargé de l'ac-
tif et du passif de ladite société. 

Pour extrait: 
RAMA , route de Flandre, 13, 

à Aubervillers. (9953) 

ERRATUM. 

Feuille du dix-sept oeiobre mil 
huit cent cinquante-quatre, inser-
tion de formation de société Julien 
OLZF.W1KC DE "VERNE et C«, nu-
méro 9942, au lieu de : « Que te siè-
ge de la s»ciélé esl à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 8 », lisez :« Que 
le siège de la société est, à Paris, 
boulevard Montmartre, S.» (9949) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent , I ÎS samedis, 
de dix a quatre heures. 

FmUlte». 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du neuf oe.lo 
bre mil huit cent cinquanle-qua-
ire, enregistré le douze du même 
mois, ehlre M. Michel-Alcide SI-
RY, négociant, demeurant à Paris 
rue de Chabrol, 51; M. Charles LI 
ZARS, mécanicien, demeurant 1 

Paris, rue des Pelits-HcHels, 3, et 
un liers dénommé audit acle, 

Il appert qu'une sociélé en nom 
collectif à l'égard de MM. Siry et Li 
zars, et en commandite à l'égard 
du troisième associé, a été formée 
pour la fabrication et la vente des 
compteurs pour le gaz. 

La raison sociale e»t Alcide SIRY, 
L1ZARS etC». MM Alcide Siry etLi-
zars seront gérants de la sociélé, 
mais la signature sociale appartien-
dra exclusivement à M. Alcide Siry. 

Le capital social sera de soixante-
quinze mille francs, à fournir par 
l'associé commanditaire. 

La société aura son siège rue La-
fayetle, 36; elle commencera le 
vingt-quatre novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, et finira le 
premier avril mil huil cent soixan-
te-six. 

R. PlKEL-GftANnCHAMP, 
mandataire. - (9950) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze oe-
iobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, portant cette mention : Enre-
gistré à Paris, le qualorze octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 135, verso, case 3, reçu vingt-
trois francs dix centimes , signé 
Pommey, 

Il appert que la société formée 
par acle sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le dix-neuf du mê-
me mois, folio 107, case 4, sous la 
raison sociale GODARD, BERNARD 
et C«, ayant pour but la fabrication 
d'objets en fonte malléable, dont le 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 OCT. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Bu sieur LORNE (Jean - Baptis-
le). md de. vins, rue de la Jussien-
ne, 13; nomme M. Trclon juge-com-
missaire, et M. Heurley, rue Laf-
fitte, 51, syndic provisoire (N* 1 1978 

du gr.). 

Du sieur SALMON (Lucien), md 
de draps, rue Monlorgueil, -15; nom-
me M. Bapsl juge-commissaire, et 
M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, 

syndic provisoire (N° 11979 dugr.). 

Du sieur , GODFROY ( Pierre-
François), md de meubles, rue du 
Ponceau, 20; nomme M. Larenau-
dière juge - commissaire, et M. 
Crampe), rue Sl-Maro, 6, syndic 
provisoire (N° 11980 du gr.). 

Du sieur ROISSIÈRE jeune (Au-
guste), confectionneur de linge-
ries, rue de Rivoli, 63; nomme M. 
Trelon juge- commissaire, et M. Le-
comle, rue de la Miehodière, 5, 

syndic provisoire (N° U98i du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , ja//e des as-
semblées des faillites, Un. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WAHL (Jacob), fab. de 
casquettes, rue du Chaume, 5, le 24 

octobre à iheur»li2 (N« M968 du 
gr.); 

Du sieur DOUCY Dis (Pierre-Jo-
seph), md do lingeries et modes, 
rue des Singes, 7, le 23 octobre à 
11 heures (N« U559 du gr.); 

Du sieur BAZIN (Jacques), md 
de vins et de café, rue Roche 
chouart, 6, le 24 octobre à 1 heure 
i|î (N° 11947 du gr.); 

De la soeiélé Rénô BARAQUIN el 
C", compagnie de publicité généra-
le, passage de l'Opéra, galerie du 
Baromèlrc, .11, le sieur Louis-Réné 
Baraquin, demeurant quai de la 
Tournelle, 7, seul gérant, le 24 oc-
tobre à 11 heures (N° U976 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Pierre), ent. 
de constructions, rue des Martyrs, 
28, le 24 octobre à 12 heures (N 1 

H950 du gr.); 

Du sieur HACAULT (Louis-Pros-
per), peintre en bâtiments'; cité de 
l'Etoile, 4, aux Thèmes, commune 
de Neuilly, le 23 octobre à 10 heu-
res (N° 11960 du gr.); 

Du sieur GUICHARD (Louis), bi-
joutier, rue Grenier -St-Lazare, 30, 

le 23 octobre à 10 heures (N° H96i 

du gr.); 
Pour assister d l'assemblée dans la-

quetle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De 1a société DUBOIN frères 
(Charles-Victor et Alexandre), fab. 

de chaussures, rue Qnincampoii 
38, le 24 octobre à 1 heure in i\! 

11845 du gr,;; *W 

Pour être procédé, sous la mési-
dence de M. le juas-commissaire aiix 
vérification et affirmation ut leiui 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que 1rs 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirmation de leurs 

créances remettent, préalablement 
leurs litres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur NOI.F tî 1 s (Lénpnlil-An-
dré), md de drap*, rue Coquillière, 
24, le 24 octobre à 3 heures (N» 

1 1395 (Su gr.); 

Du sieur DU PRÉ (Elienne-Augut-
le), m l de vins, r.,v Phélippeaux, 
34, le 24 octobre à 11) heures (N* 

11 301 du gr.); 

Du sieur SAGN1ER. (t'ivmin-Ma-
rie), garnisseurde nécessaires, rue 
St-Martin, 309, ls 23 octobre à l« 
heures (N° 11419 du gr.); 

Du sieur PEfiSit)AT (Guillaume-
Anloine), fab.de porte-plumes, rua 

Guérin-lloisse.iu, 20, le 53 oetobre i 
10 heures (N° 11672 du gr.); 

Pour entendre le rapport des si/n-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre tkxl&tr 
en état 'd'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gation que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement da syndic*. 

NOTA. 11 ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE, 

sieur CHER (Etienne-Jules), 
DU &1CU1 VJllU" ; 

monteur eu bronze, rue de Mon -
morenev, 40, le 24 oeiobre a 1 neu 
re 112 (N° H5S2 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose parte 
failli, l'admettre, s'il v a /««. »" P™ 
ser à la formation de l'union, et, mm 
ce cas, donner leur avis sur j« * 
du mai;ifi<s>i ou du remplaament aes 

créanciers vérifiés et alW»» <* 
qui se seront fait relever t* « uc 

chéance. , 

Les créanciers elle f^fS 
prendre au greffe çommumuliou 
du rapport des syndics. 

REDDITION J>S COMPTES. 

Messieurs les créanciers conipoj 

sant l'union de la ,,'^'^ Ter-
DAN'TU (Frédérie-Gcrwa.-. 
rler-faïeneicr, rue Auraaire, 

•enurc te 
très prêt»* 

sont invités à se r 
tobre à 11 heur 
au palais du Tribunal de «""cali-
ce, Balle des assem liées des 1 ^ 

tes, pour, conformément al aj ,
e du Code de Commerce, enten^ r 

compte définitif qui sera renr^ 

les syndics, le débattre, le
 d9 l'arrêter; leur donner dechar» 

leurs fonctions et donner leur 

sur l'excusabilite du failli-
 fail)l 

NOTA . Les créanciers et 1»
 U

, 

peuvent prendre au.greffe ce, ^ 
nication des compte et rapp 
syndics (N° 4534 du gr.)-

OH» 
AFFIRMATIONS APRES 

Messieurs les Çféanc'er' ,
jçlir 

sant l'union de la fa H « L
 cie

ii 

LANDON (Denis-Thibault). -,
 e

n 
boulanger, rue St-j»Çqf '

t

 2

d
.
a
'ffir-

retard de faire vérifier ei ^ 
mer leurs créances, sont >

 aU 
se rendre le 23 octobie a

 ml
,,erce. 

palais du Tribunal de con ^ 
salie ordinaire des as»em y ^ 
pour, sous la présidence m= „

 ïe
-

jVge-commissaire, procède» J
 lel

,
r! 

rillcation et à rafflrm.'"' ° 
dites créances (N° n«* 

RÉPARTITION.
 TÉ

, 

MM. les créanciers pri'S * 
riliés et affirmés de U *f 
ROYER, VtRRJÈRE et

 de
,
B

u 
ciens, el fab. d'initrumem

oili
 * 

, ,ue Fontaine-au-R
0

',;, * 

puisage ""^^H'éroC''' 
présenter chez. M. -
tue Paradis-Poissonnière,^ -

réaD
. »J5 

toucher FiDré^âlité de leur* < 

ASSEMBLEES DO 19 OCT-

NEUF HEURES :LebruD. n
é

»;
inC Viard. fab. de couleurs, e^* 

«m: Paris, ent. de m 

synd. r-nint et » IS 

TROIS HEURES ■ « 

commiss. en bois, v 

clôt-

Enrogistré à Pans, 1« Octobre 1854, f 
Reçu deux fraies vingt centimes. 

IMPIUMKKIE DE A. CUYOT, RUE NE0VE-DES-MATHUR1MS, 18. Pour légalisation de la «Agnatiir^A « 
U maire, du 1" arresdiwement, 


